
2 Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

FNAUok.indd   2FNAUok.indd   2 19/02/08   13:16:4619/02/08   13:16:46



3Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

Avant-propos

L’aménagement durable des villes et des territoires est au cœur 
des préoccupations des collectivités et de l’Etat. Les travaux du 
Grenelle de l’environnement ont montré que tous les acteurs 
de la société française attendent une nouvelle conception des 
villes et des aménagements urbains, plus respectueuse de 
l’environnement, du paysage et du cadre de vie, mais aussi de 
la consommation énergétique. Aujourd’hui, les exemples les plus 
connus et les plus visités se trouvent chez nos voisins européens : 
Fribourg en Allemagne, Bedzed en Angleterre…
En France, de nombreux projets, que ce soit dans la conception 
des documents d’urbanisme ou des opérations d’aménagement, 
montrent que les pratiques évoluent et que les décideurs sont de 
plus en plus soucieux de proposer un urbanisme respectueux de 
l’environnement. Les projets et les démarches novateurs méritent 
d’être mieux connus. 

C’est pourquoi la Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et 
de la Construction, du ministère de l’Ecologie, du Développement 
et de l’Aménagement durables, et la Fédération Nationale des 
Agences d’Urbanisme ont souhaité rassembler dans le présent 
ouvrage un éventail d’expériences en cours autour des thèmes 
de la ville compacte, de la ville économe, de la ville sécurisée, 
de la ville nature, ainsi que des exemples de documents de 
sensibilisation sur ces thèmes. 

Souhaitons que ce recueil d’initiatives suscite l’intérêt, auprès des 
décideurs et des professionnels, de multiplier les projets et les 
opérations remarquables pour la promotion d’un urbanisme et 
d’un aménagement durables. 

Marcel Belliot Etienne Crépon
Délégué général de la fédération Directeur de l’urbanisme,
nationale des agences d’urbanisme de l’habitat et de la construction 
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Introduction générale

Dès la fi n du 19ème et début du 20ème siècle, le courant des urba-
nistes hygiénistes a mis en évidence le besoin d’environnement 
en ville à travers les cités-jardins et les premières Habitations à 
bon marché (HBM). Pour assurer la santé des urbains il fallait faire 
place à la nature et protéger l’environnement.
Plus tard, l’approche systémique a conduit à défi nir l’environne-
ment comme l’ensemble des conditions naturelles (physiques, 
chimiques, biologiques) et culturelles (sociologiques) susceptibles 
d’agir sur les organismes vivants et les activités humaines. 

Aujourd’hui dans une France massivement urbanisée, l’environ-
nement fait partie intégrante de la ville dont il participe, à part 
entière, à l’équilibre, à la qualité urbaine et à la qualité de vie.  
L’Europe à travers son droit a aussi sensiblement fait avancer cette 
notion de prise en compte de l’environnement, d’abord sous forme 
de protection, et aujourd’hui comme mode d’organisation et de 
peuplement du milieu dans lequel vit l’homme (notion d’habitat).

Tout le monde s’accorde à dire qu’il n’est plus possible pour la 
santé publique et le bien-être de chacun, de faire la ville sans 
prendre en compte l’environnement au sens large.
L’une des principales diffi cultés est d’intégrer l’extrême diversité 
des échelles à prendre en compte, les thèmes abordés à ces diffé-
rentes échelles n’étant pas comparables : les changements clima-
tiques dus aux activités humaines doivent être analysés à l‘échelle 
mondiale, alors que la présence ou pas d’un espace vert peut être 
analysée à l’échelle du quartier.

Cet ouvrage a fait le choix de privilégier l’expérience et les échel-
les de territoires habituelles aux agences d’urbanisme, de l’échelle 
intercommunale du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) à 
celle du quartier en passant par celle de la commune.
Volontairement c’est la notion d’environnement et pas celle de 
développement durable qui fi gure dans ce document, même si le 
cadre de référence de la stratégie nationale en matière de déve-
loppement durable est rappelé dans chaque fi che.
Bien entendu tous les exemples en France n’ont pas pu être re-
censés. Outre les exemples développés dans les fi ches, ces der-
nières mentionnent en page fi nale d’autres expériences tout aussi 
intéressantes. Les exemples réalisés ou en projet ont été choisis 
afi n de montrer une palette diversifi ée. 

Cet ouvrage illustre quatre des thématiques de la ville durable :
la ville compacte, la ville économe, la ville sécurisée et la ville 
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nature, et pour chacune d’entre elles les différentes échelles de 
l’aménagement sont mises en évidence (intercommunale, com-
munale et infracommunale). Un dernier chapitre est consacré aux 
guides et démarches globales.

La ville compacte

Afi n de lutter contre l’étalement de la ville observé depuis 30 ans, 
de nombreuses collectivités initient des opérations d’aménage-
ment plus denses défi nissant des limites à l’urbanisation. La loi 
Solidarité et renouvellement urbains (SRU) de 2000 a mis l’accent 
sur la ville renouvelée  et sur le nécessaire équilibre entre urba-
nisation et préservation des espaces agricoles ou naturels. Alors 
que de nombreux pays européens interdisent l’urbanisation au
détriment des terres agricoles, par exemple l’Allemagne, la France 
a toujours laissé la possibilité d’ouvrir à l’urbanisation des sec-
teurs en périphérie de ville et pour lesquels il est plus avantageux 
pour les propriétaires de vendre leur bien en terrain urbanisable 
qu’en terrain agricole. Trois exemples illustrent la ville compacte, 
avec des mesures pour limiter l’extension de celle-ci.

La ville économe

Ce chapitre traite d’expériences d’Eco-quartiers ou de quartiers 
durables, c’est-à-dire de quartiers qui tendent à l’autosuffi sance, 
ne consommant pas plus d’énergie qu’ils n’en produisent, ne re-
jetant pas les eaux pluviales hors de leur territoire, limitant au 
mieux la production de déchets…
La notion de ville économe permet aussi de faire le lien entre
l’urbanisme et les transports collectifs ou les déplacements de 
proximité, qui privilégient les modes doux. Comment concevoir 
la ville, sans que les habitants ne soient obligés de prendre de 
voiture ? Ce principe est d’autant plus important que la ville doit 
anticiper le vieillissement inéluctable de la population qui sera de 
moins en moins «auto» mobile.
En France, ces Eco-quartiers sont loin encore d’être généralisés et 
réalisés, mais les exemples cités paraissent aller dans le bon sens. 
Trois fi ches présentent la ville économe.

La ville sécurisée

La prise en considération des risques qu’ils soient naturels ou 
technologiques est aujourd’hui incontournable, tant est grande la 
demande de sécurité de nos concitoyens. Le risque est aujourd’hui 
de plus en plus mal accepté, il fragilise le fonctionnement de la 
ville et coûte très cher aux particuliers et à la collectivité. 
Trois exemples illustrent cette attente.

La ville nature

La nature est présente partout mais « la ville nature » est un 
concept assez récent qui, tout en répondant aux besoins des ci-
toyens, permet de maintenir une biodiversité en milieu urbain. 
De plus en plus les villes développent des démarches globales 
matérialisées par des plans verts ou bleus qui permettent aux 
habitants d’accéder plus facilement à des espaces qui ont pu être 
«privatisés» par le passé et qui reprennent un statut public. Par 
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exemple, les berges des rivières, domaine public par excellence, 
ont souvent été au fi l du temps de moins en moins accessibles aux 
habitants. 
Les rivières et les fl euves, les forêts périurbaines, les parcs urbains 
sont autant d’espaces travaillés par l’homme.  Ils représentent 
toutefois la référence « nature » de la ville. 
Six exemples ont été recensés. Ils auraient pu être beaucoup plus 
nombreux tellement la nature aujourd’hui fait partie intégrante 
des préoccupations de tous, et en particulier des habitants.

Guides

Plusieurs démarches globales concernent l’ensemble de ces ap-
proches. 
Les guides, quant à eux sont avant tout pédagogiques, faits aussi 
bien pour les élus que pour les professionnels et les particuliers. 
Certains sont plus orientés «développement durable», d’autres 
plutôt «environnement». Certains sont à l’échelle d’un territoire 
communal, d’autres à l’échelle de la grande région, mais tous ont 
en commun de montrer que l’environnement et la ville ne sont pas 
antinomiques. Ce sont quatre guides et deux démarches globales 
qui sont traités dans ce dernier chapitre.
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La ville compacte

Après un étalement souvent excessif, la ville devra dans l’ave-
nir être limitée, aussi bien à partir d’une meilleure organisation 
que par une moindre consommation d’espaces agricoles ou na-
turels. Pour ce faire plusieurs principes doivent être retenus : 
une organisation spatiale qui permet à tous les usagers (ha-
bitants, actifs, inactifs…) de pouvoir se déplacer sans utiliser 
leur voiture individuelle ; organisation spatiale qui sous-tend 
de développer (ou de créer) des pôles regroupant équipements 
et services, bien desservis par les transports en commun et où 
la densité d’habitat est plus conséquente qu’ailleurs. Au-delà 
de la ville, les espaces non urbanisés qu’ils soient agricoles ou 
naturels doivent aussi faire l’objet d’un projet global. Leur fonc-
tionnement et leur pérennité devront être garantis. C’est donc 
à l’échelle du territoire intercommunal et infracommunal que la 
compacité de la ville est à prendre en considération. 

La ville nature à l’échelle intercommunale

 • Fiche N°1
  • Le SCOT de Strasbourg (67) :
  un outil pour économiser l’espace

La ville nature à l’échelle infracommunale

 • Fiche N°2
  • Un Schéma d’Orientation des Zones d’Habitat
  (SOZHA) à Strasbourg (67)

 • Fiche N°3
  • Une Zone Agricole Protégée (ZAP) comme outil pour  
  limiter la ville à Montlouis-sur-Loire (37)  
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Le SCOT de la région de Strasbourg :
un outil pour économiser l’espace

La Région de Strasbourg, très densément peuplée, est à la fois 
une région attractive en terme d’habitat et d’emplois et contrainte 
en terme d’espaces disponibles. Les prix élevés des logements, 
l’accroissement de la mobilité quotidienne, les aspirations rési-
dentielles des urbains provoquent un phénomène de périurbani-
sation qui dépasse le cadre de l’agglomération strasbourgeoise et 
concerne aussi bien l’habitat que l’activité. 

D’intensité moyenne par rapport à d’autres territoires compara-
bles, en raison d’une tradition d’habitat groupé, la périurbanisation 
dans la Région de Strasbourg se distingue par un éparpillement 
important et lointain de l’habitat. Elle provoque une consomma-
tion importante de foncier, les densités pratiquées dans les petites 
communes étant nettement inférieures à celles des communes 
plus urbaines. La consommation foncière moyenne entre 1976 et 
2002 est de 195 ha par an dans le territoire du SCOTERS, dont 2/3 
sont liés à l’habitat.

Cette consommation de foncier est particulièrement délicate dans 
un territoire restreint et sensible où s’exerce une forte concur-
rence entre occupations du sol : besoins en logements et activités, 
terres agricoles fertiles, espaces naturels d’une grande richesse 
biologique.
Dans ce contexte, le Schéma de Cohérence Territorial de la région 
de Strasbourg s’est trouvé face à la nécessité à la fois de maîtriser 
la consommation foncière et de satisfaire des besoins en loge-
ments importants, pour éviter les reports de périurbanisation sur 
les territoires limitrophes.

L’enjeu est aussi bien quantitatif que qualitatif. L’augmentation de 
la population de 0,8% par an depuis plusieurs années et la baisse 
de la taille des ménages laissent présager une demande de 4 000 
logements par an pour les années à venir. Vu les prix du foncier, la 
réponse aux besoins nécessite aussi de diversifi er les produits :
logements locatifs, habitat intermédiaire…

• Le contexte et la problématique

Territoire du SCOT
> Région Alsace

• 139 communes de la Région 
de Strasbourg
• intercommunalités : la 
communauté urbaine de 
Strasbourg et 12 communautés 
de communes
• surface : 1 100km²
• population : 600 000 hab.
• densité : 1 442 hab./km²
dans la Communauté urbaine de
Strasbourg, 166 hab./km²
dans le SCOTERS hors 
Communauté urbaine de 
Strasbourg

Échelles de 
coopération 

• un diagnostic commun a été 
réalisé pour le SCOTERS et le 
Regionalplan allemand à l’échelle 
du bassin de vie transfrontalier (1 
million d’habitants) dans le cadre 
du programme INTERREG II. 
Une réfl exion interSCOT est en 
cours à l’échelle de 6 SCOT et 
Schéma directeur du Bas-Rhin,

• le SCOTERS a été approuvé le 
1er juin 2006 SCOTERS.
Il est actuellement dans sa phase 
de mise en œuvre et de suivi.

01
La ville compacte à l’échelle intercommunale
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• La démarche

Pour résoudre l’équation «produire des logements» et «limiter la 
consommation foncière», le SCOTERS s’est appuyé sur trois axes :
• répondre aux besoins en logements en s’appuyant sur l’arma-
ture urbaine et la desserte en transports en commun. L’objectif 
est de limiter la consommation foncière globale en évitant le «gri-
gnotage»,
• prescrire des densités et des formes urbaines diversifi ées. L’ob-
jectif est d’optimiser la consommation foncière,
• mettre en réseau et valoriser les espaces naturels. L’objectif est 
de rendre la densité acceptable et attractive.

Le SCOTERS distingue ainsi deux types de communes. D’une part, 
les communes bien desservies par les transports en commun ou 
ayant vocation à l’être à moyen terme : elles ont une forte res-
ponsabilité dans la production de logements et la diversifi cation 
du parc à l’échelle de la région strasbourgeoise (habitat intermé-
diaire, logement aidé). Il s’agit des pôles urbains de l’agglomé-
ration strasbourgeoise et de neuf bourgs centres qui disposent 
d’une bonne qualité de services et d’équipements bénéfi ciant à 
l’ensemble de leur bassin de vie.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable du SCOTERS
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Il s’agit également des gares SNCF/transport express régional et 
des futures stations d’un transport en site propre à haut niveau de 
service à créer dans l’ouest de la région de Strasbourg. 
Les secteurs proches des transports en commun, notamment les 
nœuds multimodaux, deviennent des lieux stratégiques à l’échelle 
du SCOTERS : la production de logements, mais aussi de services 
et d’équipements, est encouragée en priorité dans les secteurs 
situés à proximité des stations, c’est-à-dire à une distance maxi-
male de quelques centaines de mètres permettant le déplacement 
à pied ; cette distance est étendue à deux ou trois kilomètres lors-
que des facilités existent pour accéder à vélo et le garer de façon 
commode et sûre. A cette fi n, les documents d’urbanisme doivent 
prévoir, dans les secteurs les plus proches de la station, une den-
sité d’occupation plus élevée que sur le reste du ban communal.
D’autre part, les communes qui n’ont pas vocation à être bien 
desservies par les transports en commun à échéance du SCOTERS 
ont pour objectif la réponse aux besoins de leurs habitants : ces 
communes limitent l’extension des surfaces urbanisées ou à urba-
niser, en rapport avec la taille de la commune.
Quelle que soit la commune, l’optimisation de la consommation de 
sol est recherchée à travers :
• la priorité au renouvellement urbain,
• la production de 25% d’habitat intermédiaire dans les nouvel-
les opérations (maisons accolées, maisons bifamilles ou en ban-
des…).

Cette polarisation urbaine implique le développement des com-
plémentarités et solidarités intercommunales, et la recherche de 
nouvelles formes d’habitat à la fois économes d’espace et adap-
tées à la demande. Il s’agit d’un des chantiers majeurs ouverts 
dans le cadre de la mise en œuvre du SCOTERS.

De la planifi cation à la mise en œuvre
Le SCOTERS a été approuvé le 1er juin 2006. L’enjeu est main-
tenant sa traduction concrète sur le terrain. Pour faciliter sa mise 
en œuvre et anticiper les risques de blocage pour les orientations 
les plus délicates, les élus ont souhaité travailler sur trois axes dès 
l’approbation : 
• mettre en cohérence l’urbanisation et des transports en commun 
sur le territoire du SCOTERS à travers la commission «Articuler 
urbanisation et transports en commun» 
• mettre en œuvre le volet habitat du SCOTERS à travers la com-
mission «Habitat/Foncier - Produire 4000 logements par an». 
• donner aux bourgs centre les outils leur permettant d’assurer 
leurs fonctions de centralité à travers la commission «Structurer 
le territoire : le Rôle des bourgs centre»

L’objectif de ces commissions est de favoriser le débat entre élus 
et l’appropriation des problématiques par les différents acteurs du 
territoire afi n de déboucher rapidement sur l’action. Elles offrent 
des lieux privilégiés pour rendre plus concrète la question de l’éco-
nomie de sol.

Les chantiers de 
mise en œuvre du 
SCOTERS

En 2006-2007, les commissions 
ont abordé notamment les outils 
fonciers adaptés à chaque projet, 
le rôle du PLU comme outil facili-
tateur pour la production de loge-
ments, la question de la densité 
acceptable et de la forme urbaine, 
la maîtrise de la consommation 
foncière liée au stationnement. 
Des analyses ciblées, des visites 
d’opérations pilotes, des fi ches 
pédagogiques et l’élaboration pro-
gressive d’un Guide pour le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) permet-
tent d’alimenter les débats et de 
capitaliser les résultats.

Les commissions sont déclinées de 
manière très opérationnelle dans 
des groupes de travail avec les ac-
teurs de terrain. Le premier «stam-
mtisch» mis en place, «Mobiliser 
le foncier autour des gares», s’est 
fi xé comme objectif d’identifi er et 
lever les blocages récurrents liés 
à l’urbanisation autour des gares 
à partir d’une réfl exion sur le sta-
tionnement et la mobilisation du 
foncier ferroviaire à l’échelle du 
SCOTERS. Il réunit :
• les maires des communes ayant 
ou non une gare (rabattement), 
• les trois autorités organisatrices 
des transports :
la Région Alsace au titre de sa po-
litique TER et de son programme 
d’aménagement des gares, le 
Conseil général du Bas-Rhin au 
titre de la refonte de son réseau 
de bus, la Communauté urbaine 
de Strasbourg en charge des bus 
urbains et tramways
• les services de l’Etat
• Réseau ferré de France et la 
SNCF

FNAUok.indd   12FNAUok.indd   12 19/02/08   13:17:1019/02/08   13:17:10



13Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

Un an et demi après l’approbation du SCOTERS, il est un peu déli-
cat de parler de résultats en matière d’économie de sols. Toutefois, 
les révisions de PLU sont aujourd’hui l’occasion d’une réfl exion 
sur la consommation foncière prévue par rapport à production de 
logements souhaitée. Le Syndicat Mixte participe aux débats en 
amont et offre des outils d’aide à la décision partagés.

En parallèle, l’ADEUS a élaboré un dispositif de suivi et d’alerte, 
basé notamment sur des indicateurs de consommation et d’opti-
misation foncière. Le débat du Comité syndical sur les résultats 
permettra chaque année d’évaluer le chemin parcouru et, en cas 
de besoin, de prévoir les actions nécessaires.

• Les résultats

D’autres exemples :
• le SCOT de Rennes.

Agence de Développement et d’Urbanisme de 
l’Agglomération Strasbourgeoise

9, rue brûlée - BP 47R2 - 670002 Strasbourg Cedex
Tél : 03 88 21 49 00 - Fax : 03 88 75 79 42

Cibles du développement 
durable : 

1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’at-
mosphère

2- Préservation de la biodiver-
sité, protection des milieux et 
des ressources

3- Epanouissement des êtres 
humains

4- Cohésion sociale et solidarité 
entre territoires et entre géné-
rations

5- Dynamiques de développe-
ment suivant des modes de pro-
ductions et de consommation 
responsables.
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Le suivi du SCOTERS
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14 Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

Un Schéma d’Orientation des Zones d’Habitat
à Strasbourg

La Communauté urbaine de Strasbourg comprend 28 communes 
et plus de 450 000 habitants. Face aux enjeux de gestion écono-
me de l’espace et à la nécessité de satisfaire des besoins en loge-
ments importants dans une région attractive, elle prévoit dans son 
Programme Local de l’Habitat, la production de 2 700 logements 
par an. En compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale 
de la Région de Strasbourg (SCOTERS) approuvé le 1er juin 2006, 
une part signifi cative de ces logements devra être réalisée sous 
forme d’habitat intermédiaire, en lien avec l’offre en transports en 
commun. 
 
Cet objectif n’est pas atteint aujourd’hui. Les diffi cultés de 
construction s’expliquent par la grande tension sur le marché des 
terrains à bâtir, une inquiétude des élus vis-à-vis des impacts sur 
les équipements communaux, mais aussi par les contraintes affé-
rentes aux zones encore disponibles : diffi cultés d’assainissement, 
faible desserte par les transports en commun en deuxième cou-
ronne …

Pour lever ces obstacles, la Communauté urbaine a souhaité met-
tre en œuvre un Schéma d’Orientation des Zones d’Habitat (SO-
ZHA), avec deux objectifs majeurs :
• défi nir les zones urbanisables à court, moyen et long termes à 
l’échelle de son territoire,
• élaborer des projets de quartiers durables dans les zones choi-
sies.
119 zones d’urbanisation future ont ainsi été identifi ées en ex-
tension et dans le tissu existant. A court terme, 33 zones ont été 
retenues dont sept ont fait l’objet d’études en 2006-2007.

• Le contexte et la problématique

Territoire de la 
Communauté 
urbaine de 
Strasbourg (CUS)
> Région Alsace

• 28 communes 
• population : 453 000 hab. dont 
Strasbourg (250 000)
• surface : 314km²
• densité : 1 442 hab./km² 
dans la Communauté urbaine de 
Strasbourg (dont Strasbourg 3 
375 hab./km²)

02
La ville compacte à l’échelle infracommunale
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15Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

• La démarche

La démarche SOZHA s’appuie sur une équipe pluridisciplinaire as-
sociant les services de la Communauté urbaine de Strasbourg et 
l’ADEUS, ainsi qu’un bureau d’études spécialisé dans les techni-
ques alternatives de gestion des eaux pluviales. 

Elle s’articule autour de 3 phases : 
• défi nir le parti d’aménagement, appuyé sur un diagnostic trans-
versal (démographie, habitat, accessibilité et transports en com-
mun, environnement et paysage, assainissement pluvial),
• dessiner le projet : la spatialisation du projet permet à la fois 
de vérifi er la faisabilité du programme, et de mobiliser les élus 
communaux autour d’un projet palpable. Invariants et marges de 
manœuvres sont identifi és et permettent de proposer un projet à 
la fois fi dèle au parti d’aménagement et très adaptable aux évo-
lutions de contexte,
• mesurer les impacts du programme proposé sur le devenir de la 
commune : l’objectif est de permettre à la commune d’anticiper les 
retombées de l’urbanisation et de prévoir les éventuelles mesures 
d’accompagnement (effectif des écoles, saturation routière…).

L’ensemble de la démarche s’effectue en tension entre deux ob-
jectifs souvent diffi ciles à concilier : d’une part, la volonté d’être 
au plus près des spécifi cités du territoire et des enjeux commu-
naux, amène à traduire le plus précisément possible un exemple 
de projet sur le papier, quitte à revenir ensuite à une esquisse 

Des outils pour partager le projet : cadrer sans fi ger
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Dessiner les possibles pour engager le débat
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16 Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

moins détaillée. D’autre part, le souhait de donner un cadrage 
sans entraver l’aménageur qui, face au terrain, devra faire preuve 
d’innovation, incite à éviter de fi ger le projet dans un dessin et un 
seul. 

SOZHA d’Illkirch-Graffenstaden
L’un des premiers projets issu de cette démarche est celui d’Ill-
kirch-Graffenstaden, commune au sud de l’agglomération stras-
bourgeoise, qui souhaite réinvestir une friche horticole et indus-
trielle à proximité d’une zone d’activité. La recherche de densité 
et d’optimisation de la consommation foncière a conduit à des 
choix :
• de diversité des formes urbaines,
• de multifonctionnalité des espaces (à la fois espaces d’assainis-
sement, circulations douces et espaces verts, cadre de vie),
• de réévaluation de la place de la voiture et de valorisation des 
autres modes de déplacement.

La diversité des formes d’habitat
Ainsi, le projet propose une diversité des formes d’habitat pour 
assurer la mixité sociale et générationnelle recherchée. Il prévoit 
74 maisons individuelles denses (en bande, jumelles…), 76 loge-
ments en collectif et intermédiaire. Plusieurs logements à proxi-
mité de la zone d’activité sont conçus de manière fl exible et peu-
vent répondre indifféremment à la fonction habitat ou à la fonction 
tertiaire. 

Pour rendre cette densité acceptable, le projet s’attache à confor-
ter l’identité du lieu et à offrir des espaces de respiration. Il re-
prend l’organisation spatiale des corps de fermes alentours, ar-
ticulés autour d’une cour centrale. Les serres qui occupaient la 
friche sont réinterprétées dans le projet sous forme de jardins 
d’hiver. Au-delà de sa dimension identitaire, la qualité thermique 
de la serre est exploitée dans un objectif de performance énergé-
tique. 

Les lieux collectifs
Les lieux collectifs se déclinent à différents niveaux : l’espace pu-
blic à l’échelle du quartier (le jardin public central, les espaces de 
circulation et d’infi ltration d’eaux pluviales), l’espace semi public 
(les allées piétonnes, les jardins familiaux, les vergers en cœurs 
d’ilots), l’espace privé au sein de chaque co-propriété (les cours 
ouvertes). Le projet permet de rétablir des continuités dans un 
quartier résidentiel aujourd’hui coupé par les friches horticole et 
industrielle et de l’arrimer aux quartiers existants.

Les déplacements
Enfi n, le projet intègre tous les modes de déplacements sur le 
principe de la complémentarité : de nouveaux parcours piétons 
facilitent l’accès aux arrêts de bus existants, aux équipements 
(école…) et aux services proches. Une place privilégiée est donnée 
au vélo, déjà utilisé aujourd’hui dans 10 % des déplacements mé-
canisés, pour les parcours de proximité. Il est positionné au seuil 
du logement, toujours plus facilement accessible que la voiture. 
Des emplacements dédiés à l’auto-partage sont mis en exergue, 
visibles depuis l’espace public et l’accès par la voiture particulière 
au secteur est organisé en limite d’îlot, sur les axes structurants. 

Une approche du 
stationnement 
au plus près des 
besoins 

La méthode de calcul des besoins 
en stationnement est basée sur la 
typologie des logements et sur la 
qualité des transports en commun, 
donc de l’existence d’une alterna-
tive crédible à la voiture. D’après 
le taux de motorisation des mé-
nages, des ratios sont défi nis pour 
les T1/T2, les T3/T4, les T5 et +.

Cette méthode aboutit à des chif-
fres inférieurs aux normes habi-
tuellement pratiquées qui ont pour 
effet de surestimer les besoins de 
stationnement, favorisant d’une 
part une forte consommation d’es-
pace par les voitures et d’autre 
part rendant délicat la mise en 
œuvre de formes urbaines «inter-
médiaires» (maisons accolées, bi-
familles…).
Dans la mesure du possible, les 
places visiteurs sont pensées en 
foisonnement avec un équipement, 
ou envisagées par petits groupes 
avec les places pour d’éventuelles 
troisième ou quatrième voiture. En 
cas de non utilisation, elles sont 
conçues pour pouvoir devenir es-
pace public.
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17Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

Le projet «Les Platanes» à Illkirch-Graffenstaden illustre la dé-
marche SOZHA. Présenté aux élus au printemps 2007 et adopté à 
l’unanimité par le Conseil Municipal en mai dernier, il fait actuel-
lement l’objet d’une modifi cation de POS afi n de geler les terrains 
et de donner à la collectivité les moyens de maîtriser l’ensemble 
de l’urbanisation. Deux autres projets ont été soumis aux conseils 
municipaux et sont au stade de l’étude précise de faisabilité, tech-
nique et fi nancière, avec les services de la Communauté urbaine 
de Strasbourg. Il s’agit à la fois d’optimiser les investissements 
de la collectivité et de garantir des coûts de sortie compatibles 
avec la nature des logements souhaités (logements aidés…) et 
des populations visées (jeunes familles…). Le suivi des opérations 
permettra d’évaluer l’impact de la démarche SOZHA dans la pro-
duction de logements, produit par produit.

• Les résultats

D’autres exemples :
• la démarche ADDOU à Rennes (35).

Agence de Développement et d’Urbanisme de 
l’Agglomération Strasbourgeoise

9, rue brûlée - BP 47R2 - 670002 Strasbourg Cedex
Tél : 03 88 21 49 00 - Fax : 03 88 75 79 42

Cibles du développement 
durable : 

1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’at-
mosphère

2- Préservation de la biodiver-
sité, protection des milieux et 
des ressources

3- Epanouissement des êtres 
humains

4- Cohésion sociale et solidarité 
entre territoires et entre géné-
rations

5- Dynamiques de développe-
ment suivant des modes de pro-
ductions et de consommation 
responsables.

Un principe d’organisation des bâtiments
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18 Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

Une Zone Agricole Protégée (ZAP) comme outil 
pour limiter la ville à Montlouis-sur-Loire

Située sur la rive Sud de la Loire, à mi-distance entre le bassin 
d’habitat d’Amboise (13 km) et celui du cœur de l’agglomération 
de Tours (11 km), Montlouis-sur-Loire est une commune périur-
baine sous forte infl uence. Son plateau rocheux offre de larges 
perspectives paysagères sur les vallées de la Loire et du Cher. 

Le classement en AOC1 Montlouis sur Loire et en AOC Touraine 
couvre plus de la moitié de la superfi cie communale bien que la 
surface réelle du vignoble soit beaucoup moindre. Ces appella-
tions apportent un dynamisme certain qui a encouragé l’instal-
lation d’une douzaine de jeunes viticulteurs en 10 ans. Les POS 
de 1983, 1995 et 1999 ont classé l’espace viticole en A et Av (Av 
= strictement inconstructible). En 2005, la commune s’est dotée 
d’un PLU (réalisé par l’Agence d’Urbanisme de l’Agglomération de 
Tours) afi n notamment de déterminer les territoires à enjeux ur-
bain et agricole notamment viticole.

Le travail sur le PLU a mis en évidence que certains espaces res-
taient tiraillés entre agriculture et urbanisation du fait d’une spé-
culation foncière importante et d’une localisation à proximité du 
bâti, reprenant ainsi les constats réalisés par la Communauté de 
Communes de l’Est Tourangeau (dont fait partie Montlouis-sur-
Loire) qui s’est dotée en 2002 d’un Projet Agri-Urbain en 6 axes : 
• lutter contre les friches,
• organiser la gestion de l’espace dans le double respect de la pro-
duction agricole et de la préservation du cadre de vie,
• affi rmer la vocation agricole à long terme de certains terroirs,
• favoriser et vulgariser l’agriculture raisonnée,
• favoriser la diversifi cation, 
• créer une structure de dialogue permanent.

L’objectif global est de favoriser le maintien et le développement 
de l’agriculture, la protection et la valorisation des paysages et du 
cadre de vie des habitants dans un espace périurbain sous fortes 
contraintes.

1 AOC : Appellation d’Origine Controlée

• Le contexte et la problématique

Deuxième couronne 
de l’agglomération 
de Tours
> Région Centre 

Territoire du SCOT

• population : 350 000 hab.
• 5 EPCI
• 40 communes
• superfi cie : 830km2

dont 200km2 urbanisés 
• densité : 422hab./km2

Communauté de
Communes de l’Est
Tourangeau (CCET)

• 5 communes
• population : 27 717 hab.
• Montlouis-sur-Loire : 11 359 
hab.

Zone Agricole 
Protégée (ZAP) de 
Montlouis-sur Loire

• superfi cie communale : 25km2

• superfi cie : 3,23km2

03
La ville compacte à l’échelle infracommunale
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19Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

• La démarche

Lors de l’élaboration des différents PLU des villes de la CCET, les 
élus se sont interrogés sur les besoins de développement en ter-
mes d’habitat, d’activité économique dont l’agriculture. Pour main-
tenir l’activité viticole, une démarche volontariste de protection a 
été menée par la municipalité de Montlouis-sur-Loire. 

Cette commune bénéfi cie de son appellation d’origine contrôlée 
depuis 1938. Comme le disent les élus : «Habiter Montlouis-sur-
Loire, c’est beaucoup plus qu’habiter une ville de l’agglomération, 
c’est un véritable choix d’installation pour sa qualité de vie et sa 
diversité culturelle, patrimoniale et paysagère. La vigne, à la fi n 
des années 70, une génération de viticulteurs n’y croyait plus.»
La municipalité consciente des enjeux, a réussi alors avec l’appui 
de quelques irréductibles vignerons à surpasser cette morosité en 
se dotant d’un véritable plan d’action :
• documents d’urbanisme (POS puis PLU) qui freinent l’urbanisa-
tion et protègent le vignoble,
• remembrement viticole,
• journées de promotion des vins en direction des professionnels 
de la restauration,
• appui fi nancier aux vignerons dans leurs déplacements pour se 
rendre dans les salon,
• dialogue permanent avec le syndicat des vins….

Au cours des dernières années, les élus conscients de la néces-
sité d’affi rmer davantage sur le long terme la vocation viticole 

La ZAP de Montlouis-sur-Loire
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de certains territoires, ont souhaité la création d’une ZAP, servi-
tude d’utilité publique. Le choix de cet outil est le résultat d’une 
réfl exion sur les outils existants (remise en valeur de terres in-
cultes et manifestement sous exploitées, Périmètre de Protection 
PAEN1…). 
Un diagnostic agricole a été élaboré en 2001-2002. il a été mené 
par la CESA, le centre d’études supérieures du paysage et l’Uni-
versité de Tours, sous la direction d’un comité de pilotage com-
posé d’élus des différentes communes. Le projet agri-urbain est 
la résultante de ce diagnostic, il a conduit entre autres, au projet 
de création de ZAP.
Pour élaborer de ce projet, la Ville accompagnée par la CCET a 
constitué un comité technique composé des services de l’Etat 
(DDAF, Préfecture…), des organisations agricoles (ADASEA, SA-
FER, INAO, syndicat des vins de Montlouis sur Loire, Chambre 
d’Agriculture, AJA…) ainsi que de l’Agence d’Urbanisme de l’Agglo-
mération de Tours.
Les travaux du comité technique ont conduit à l’élaboration de six 
périmètres d’une superfi cie totale de 3,23km2 qui constituent la 
ZAP soit 11% du territoire communal.
Le projet a été validé en conseil municipal puis présenté à la po-
pulation lors d’une réunion d’information le 10 novembre 2006. Il 
a été transmis en Préfecture pour être soumis à avis et à enquête 
publique. Les remarques formulées concernaient essentiellement 
le devenir des terres en terme de mise en culture, de constructi-
bilité. L’arrêté préfectoral créant la Zone Agricole Protégée a été 
pris le 17 août 2007.

D’autres projets en cours en collaboration avec le syndicat 
des vins

À partir de 2008, la commune de Montlouis-sur-Loire souhaite
lancer une nouvelle réfl exion pour la création d’une seconde ZAP 
sur un autre secteur de la commune qui fait actuellement l’objet 
d’un périmètre d’attente au PLU (réfl exion menée par l’Agence 
d’Urbanisme de l’Agglomération de Tours).
Parallèlement et dans une même dynamique, la CCET étudie la 
possibilité de créer une Zone d’Activité Viticole afi n d’accueillir
les jeunes vignerons pour lesquels le foncier bâti est devenu fi -
nancièrement inaccessible ou inadapté aux formes modernes de 
production. Il apparaît diffi cile aujourd’hui pour les jeunes viti-
culteurs de trouver des bâtiments répondant à leurs besoins. 
L’objectif est de «sortir» les exploitations du tissu urbain actuel
et de permettre aux vignerons de construire des bâtiments d’ac-
tivités (chai, embouteillage/étiquetage, stockage produit fi ni et 
engins) aux normes sanitaires en vigueur à proximité du vigno-
ble. La mutualisation de certains équipements est également en-
visagée. Ce projet est actuellement en cours de défi nition.

D’autre part, le Syndicat des Vins, soutenu par la Ville de Mont-
louis-sur-Loire, mène un travail de sensibilisation des propriétai-
res afi n de remettre en état, voire en culture, des vignes aban-
données. L’entretien des parcelles présente notamment l’intérêt 
de limiter la prolifération de parasites sur les terres cultivées à 
proximité. A titre d’exemple, deux parcelles situées dans la ZAP (à 
l’entrée Est de la commune) qui n’étaient pas entretenues depuis 
une dizaine d’année ont été remises en culture.

1 PAEN : Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces peri-urbains.

L’outil ZAP

Défi nition :
Les zones agricoles protégées 
(ZAP) sont défi nies par l’article 
L.112-2 du code rural. Ce sont 
«des zones dont la préservation 
présente un intérêt général en 
raison soit de la qualité de leur 
production, soit de leur situation 
géographique [elles] peuvent faire 
l’objet d’un classement en zones 
agricoles protégées».

Création : 
Les zones agricoles à préserver 
sont érigées de façon pérenne, 
en servitude d’utilité publique par 
arrêté préfectoral qui crée la zone 
agricole protégée. Les servitu-
des d’utilité publique sont des li-
mitations du droit de propriété et 
d’usage du sol que les documents 
d’urbanisme doivent respecter.

Effets :
Une fois créée, la ZAP est annexée 
au Plan Local d’Urbanisme dans 
les conditions prévues à l’article 
L.126-1 du code de l’urbanisme et 
dans le cadre des servitudes d’uti-
lités publiques affectant l’utilisa-
tion des sols.
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La ZAP envoie un signal fort aux propriétaires exploitants ou non 
sur le devenir à long terme des espaces inclus dans la ZAP (au-
delà de la durée de vie d’un PLU) et limite la spéculation ou ré-
tention foncière. La ZAP s’inscrit dans un projet plus global de 
pérennisation de l’agriculture. Ainsi des actions complémentaires 
sont aujourd’hui en cours : réfl exions sur les circulations agrico-
les, réalisation de jachères fl euries, mise en place d’animation : 
les «rendez-vous de l’Est Tourangeau», à destination des habi-
tants pour découvrir l’agriculture et les paysages...
L’étude sur les circulations agricoles a pour objectif de cartogra-
phier les déplacements. Cet outil est destiné aux services tech-
niques des communes en charge des voiries pour permettre la 
réalisation d’aménagements adaptés aux engins agricoles et l’ac-
cessibilité des espaces agricoles enclavés. 
La CCET apporte aussi un service d’accompagnement et d’aide à 
la décision pour les porteurs de projet agricole. L’objectif est de 
trouver une destination et une vocation à des espaces agricoles 
non valorisés qui ne sont plus adaptés aux grandes cultures. Par 
ces actions, le projet agri-ubain de la CCET continue de prendre 
forme. 

• Les résultats

D’autres exemples :
• ZAP de Gresy-sur-Aix (73) • ZAP de 

Vernouillet en Projet (78).

Cibles du développement 
durable : 

1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’at-
mosphère

2- Préservation de la biodiver-
sité, protection des milieux et 
des ressources

3- Epanouissement des êtres 
humains

4- Cohésion sociale et solidarité 
entre territoires et entre géné-
rations

5- Dynamiques de développe-
ment suivant des modes de pro-
ductions et de consommation 
responsables.

Agence d’Urbanisme de l’Agglomération de Tours
3, cour 56, av. M. Dassault - BP 601 - 37 206 Tours cedex 3

Tél : 02 47 71 70 70 - Fax : 02 47 71 70 99
www.atu37.org
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Vues du vignoble de Montlouis-sur-Loire
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La ville économe

La ville économe idéale serait la ville qui ne consomme pas 
d’énergie ou qui produit autant d’énergie qu’elle n’en consom-
me, à condition de produire et d’utiliser plutôt des énergies 
renouvelables que des énergies non renouvelables. Faire la 
ville économe revient à repenser la ville existante à travers 
les constructions déjà existantes et à construire de nouveaux 
quartiers économes plutôt sur des friches urbaines.
A l’échelle communale un volet particulièrement important de 
la ville économe est celle des économies d’énergies des bâti-
ments existants. 
Les outils d’urbanisme ne permettant pas d’intervenir sur le 
bâti existant, ce sont des outils pédagogiques qui peuvent être 
mis en place : outils vis-à-vis des élus approuvant les docu-
ments d’urbanisme locaux ; outils vis-à-vis des propriétaires ou 
des occupants des constructions pour isoler ces dernières.
La ville économe doit se renouveler sur elle-même. Néanmoins 
la destruction du patrimoine existant doit être bien réfl échie et 
réalisée avec parcimonie. Il faut donc trouver un équilibre entre 
destruction et construction afi n que la ville continue d’évoluer 
de manière équilibrée.

La ville économe à l’échelle communale

 • Fiche N°1
  • Une charte de sensibilisation aux économies d’énergie
  à Betheny (51)

La ville économe à l’échelle infracommunale

 • Fiche N°2
  • Un quartier durable : ZAC de la gare de Rungis (75)

 • Fiche N°3
  • L’éco quartier de l’horlogerie (friche Testut) à Béthune  
  (62)
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Une charte de sensibilisation
aux économies d’énergie à Bétheny

La commune de Bétheny joue un rôle moteur en matière de déve-
loppement durable au sein de l’agglomération de Reims.
Elle s’est notamment engagée dans une démarche globale de Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) prenant en compte certaines cibles déve-
loppées par la démarche Haute Qualité Environnementale (HQE). 
Toutefois, la défection, en cours de mission, du bureau d’étude 
missionné a conduit la municipalité à faire appel à l’Agence d’urba-
nisme, dans une situation d’urgence : le temps imparti pour ter-
miner le PLU est compté tandis que le budget restant est limité. 
L’agence a donc proposé une charte de qualité environnementale.
Ce choix tient compte de la souplesse de fonctionnement de cet 
outil, idéal pour une petite commune, et répond parfaitement aux 
objectifs de sensibilisation et de pédagogie que recherche la com-
mune.

La problématique est multiple et naît de la volonté de la munici-
palité de généraliser les opérations environnementales, tout en 
constituant une culture environnementale commune. Trois enjeux 
sont défi nis :
• comment intégrer des principes de développement durable, et 
notamment l’énergie, dans la planifi cation communale ?
• comment sensibiliser et contractualiser avec les habitants, les 
entreprises, les bailleurs sociaux etc. ?
• comment faire adopter de bonnes pratiques ?

Il est essentiel de pouvoir intégrer les réfl exions liées à une dé-
marche de qualité le plus en amont possible d’un projet. C’est 
notamment le cas pour l’élaboration d’un PLU qui veut répondre 
aux cibles de la HQE. Pour autant, les diffi cultés rencontrées dans 
la démarche initialement mise en œuvre rendent compte qu’il est 
diffi cile d’utiliser cet outil adapté au bâtiment et à la construction 
pour une démarche de planifi cation. La charte de qualité envi-
ronnementale complète donc les documents d’urbanisme par des 
aspects contractuels et se fonde sur la concertation, l’incitation et 
la négociation. Qui plus est, ce document est adapté au contexte 
local.

• Le contexte et la problématique

Agglomération
rémoise
> Région Champagne Ardenne

Reims Métropole

• population : environ 220 000 
hab.
• 6 communes
dont Reims : 187 206 hab. 
(1999)
• superfi cie : 94,4km2

• densité : 2 330hab./km2

Bétheny

• population : 5 943 hab.(1999)
• superfi cie : 19,9km2

• ville appartenant à 
l’agglomération Rémoise
• densité : 299 hab./km2

01
La ville économe à l’échelle communale

© AUDRR - 2007
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25Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

• La démarche

La charte de qualité environnementale est donc un document 
d’orientation traduisant la volonté politique d’assurer à la commu-
ne un développement harmonieux du cadre de vie, en intégrant la 
problématique du développement durable.

Un outil d’affi rmation de la politique communale
Elle s’adresse aux habitants et aménageurs actuels et futurs de la 
commune comme un contrat pour le respect de bonnes pratiques 
environnementales. Son but est de fi xer un cadre participatif avec 
des règles du jeu partagées. Elle constitue, pour la commune :
• un document de cadrage de la politique municipale en matière 
de développement durable,
• un document pédagogique à destination des populations rési-
dentes de la commune,
• un document de communication qui illustre la volonté de la com-
mune par les actions menées,
• un document de contractualisation avec les aménageurs, les 
constructeurs et les lotisseurs.

Le document de charte regroupe l’ensemble des grandes exigen-
ces et recommandations à mettre en œuvre pour garantir une 
démarche de qualité environnementale sur l’ensemble de la com-
mune et ses divers secteurs. Les orientations de la charte et les 
actions mises en œuvre sont suivies et évaluées chaque année 
dans un observatoire qui lui sera annexé. Un autre document 
annexe s’adressera à tous ; il fournira notamment les coordon-
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26 Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

nées des organismes et des entreprises partenaires qui pourront 
conseiller, aider voire subventionner certaines actions issues des 
orientations de la charte.

L’énergie comme priorité
A Bétheny, la charte est axée sur 5 thèmes : intégration paysa-
gère, gestion de l’énergie, gestion du bruit, gestion des espaces 
végétaux, et communication. La priorité de la municipalité porte 
sur celui de l’énergie, décliné selon trois grands axes :
• favoriser la sobriété énergétique et tendre vers la réduction des 
consommations,
• participer au développement des énergies renouvelables,
• sensibiliser et communiquer sur l’énergie.

Ainsi, l’énergie est prise en compte depuis l’amont des démarches, 
en prônant la conception de bâtiments économes du plan masse à 
la composition architecturale, jusqu’à l’aval par la valorisation des 
pratiques vertueuses et de la gestion adaptée, ou par la promotion 
des équipements économes. Les aspects relatifs aux partenariats, 
notamment avec les énergéticiens et les artisans locaux, y tien-
nent une place importante.

Un outil partagé
La négociation s’effectue sur la construction neuve : le respect 
des orientations de la charte est l’un des critère d’acceptation des 
permis de construire. Les pétitionnaires se voient ainsi remettre 
lors des demandes de permis de construire un exemplaire de la 
charte et le «carnet d’adresses» des partenaires impliqués dans 
la démarche.
Sur les constructions existantes, la commune s’appuie sur des 
opérations de sensibilisation, telles que la charte les prévoit. Le 
but est d’inciter les particuliers à prendre des mesures favorables 
à la sobriété énergétique, à l’utilisation d’énergies renouvelables 
etc.
L’exemplarité de la commune, inscrite dans la charte, est un des 
piliers de sa communication. Des expositions, des actions de pé-
dagogie vers les scolaires font également partie des orientations 
défi nies.
La réponse des particuliers s’effectue dès le dépôt du permis de 
construire. Le pétitionnaire s’engage à respecter les orientations 
de la charte et à y répondre via les solutions techniques qui lui 
sembleront adéquates. Pour ce faire, il dispose de l’aide du réseau 
de partenaires constitué autour de la charte. Il dispose égale-
ment des Cahiers de Recommandation Architecturaux, Urbains et 
Paysagers (CRAUP), qui déclinent les orientations de la charte de 
manière prescriptive sur certains secteurs de la commune. Pour 
les opérations groupées, la charte est intégrée dans les cahiers 
des charges de cessions de droit à construire, et les constructeurs 
s’engagent à prendre en compte les orientations. A minima, cha-
que permis de construire doit respecter les normes et réglemen-
tations en vigueur et les orientations intégrées dans le règlement 
du PLU.
L’aspect général des orientations laisse ainsi le champ largement 
ouvert aux expérimentations et aux choix des diverses solutions 
techniques disponibles. Ceci s’exprime par l’accueil d’opérations 
expérimentales, mais également en valorisant les bonnes prati-
ques et en faisant connaître les actions locales. Deux des axes de 
la charte prônent également le développement des fi lières locales 
d’énergies renouvelables et l’expérimentation pour s’affi rmer au-
delà du simple relais des politiques gouvernementales. 

Le partenariat

Pour donner corps à son ambition, 
Bétheny s’appuie sur un partena-
riat déjà éprouvé, qui réunit les 
acteurs locaux tant institutionnels 
(Conseil Régional, ADEME, Pôle 
de qualité environnementale du 
Bâtiment …) que privés (bailleurs 
sociaux, EDF et GDF, Agence d’Ur-
banisme et de Développement de 
la Région de Reims).
Pour les particuliers, le souhait de 
la collectivité est de favoriser les 
artisans locaux, particulièrement 
lorsque ceux-ci sont intégrés dans 
les fi lières d’énergie renouvelables 
et lorsqu’ils font l’objet d’une qua-
lifi cation ou d’un label environne-
mental.

Ce partenariat s’appuie ainsi sur 
des critères de qualité, de visibi-
lité et de confi ance, à la fois pour 
les maîtres d’ouvrage, les maîtres 
d’œuvre et pour les particuliers.

L’effi cacité de ce soutien méthodolo-
gique et technique permet à la mu-
nicipalité de développer des projets 
de qualité : les bailleurs sociaux 
locaux mobilisés ont déjà réalisé 
quelques opérations exemplaires ; 
un petit collectif passif doit voir le 
jour prochainement par exemple.

Les particuliers disposent quant 
à eux d’interlocuteurs compé-
tents, aptes à les guider et à les 
conseiller. L’ensemble des aspects 
liés à la pédagogie et à la sensibi-
lisation s’en trouve enrichi.

FNAUok.indd   26FNAUok.indd   26 19/02/08   13:18:0819/02/08   13:18:08



27Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

La charte est aujourd’hui fi nalisée et l’engagement de la com-
mune, inscrit dans le document, devra être relayé par l’implication 
des particuliers. Au-delà d’une sensibilisation et d’une mobilisation 
espérées, la charte s’appuie sur la garantie offerte par l’intégra-
tion de ses orientations dans les documents d’urbanisme et par 
ses compléments opérationnels (CRAUP), ainsi que sur l’évalua-
tion fournie par le tableau de bord. La démarche est donc lancée 
et doit être soutenue, en relation avec les citoyens et les parte-
naires, dans une optique d’amélioration continue : la charte est 
évolutive dans le temps.
Enfi n, les objectifs retenus par Bétheny ne couvrent pas tous les 
domaines concernés par les thème de l’énergie, par exemple les 
transports. Toutefois, si la commune n’agit que sur ses compé-
tences propres, elle participe pleinement à la politique environne-
mentale de l’agglomération. Par exemple, le Plan de Déplacement 
Urbain de Reims Métropole complète les objectifs de Bétheny sur 
le volet déplacements. De même, les résultats de la récente ther-
mographie aérienne sur l’agglomération seront relayés dans la 
commune et la charte constituera un outil essentiel de communi-
cation et d’action.

• Les résultats

D’autres exemples :
• Cahier de recommandations environ-
nementales de la Ville de Paris • Charte 
de développement durable de l’OPAC de 
Paris • Charte d’écologie urbaine de la 

Ville de Jarny

Cibles du développement 
durable : 

1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’at-
mosphère

2- Préservation de la biodiver-
sité, protection des milieux et 
des ressources

3- Epanouissement des êtres 
humains

4- Cohésion sociale et solidarité 
entre territoires et entre géné-
rations

5- Dynamiques de développe-
ment suivant des modes de pro-
ductions et de consommation 
responsables.

Agence d’Urbanisme et de Développement de la 
Région de Reims

Place des Droits de l’Homme - 51084 REIMS cedex 
Tél : 03 26 77 42 80 - Fax : 03 26 82 52 21 
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28 Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

Un quartier durable :
ZAC de la gare de Rungis à Paris

La Ville de Paris a depuis 2001 affi rmé une volonté forte en fa-
veur du développement durable. Cette volonté s’est notamment 
exprimée lors de la révision de son PLU, mais également dans de 
nombreux autres domaines qui relèvent de sa compétence. 
C’est dans ce contexte général que s’inscrit le projet de la zac de 
la Gare de Rungis. C’est un territoire de près de quatre hectares 
situé au sud de la capitale, en limite du 13e arrondissement, bordé 
par le boulevard des Maréchaux (Kellermann), à proximité immé-
diate du Parc Montsouris et du stade Charléty. Il est caractérisé 
par une coupure des quartiers de la ceinture verte et du nouveau 
tramway TMS sur plus de 400 mètres par l’emprise des voies fer-
rées de la petite ceinture et d’importantes contraintes de nivelle-
ment qui renforcent son enclavement.

Il s’agit de mettre en pratique les engagements pris par la ville de 
manière concrète à travers la réalisation d’une opération d’amé-
nagement. En effet, l’ambition affi chée est désormais de réaliser 
le premier quartier durable de Paris à l’image de ce qui se fait en 
Europe du nord comme le quartier Vauban à Fribourg ou encore 
Bed Zed en Grande Bretagne

La problématique posée dans le cadre de cette opération est de 
réussir la reconversion de cette friche ferroviaire en prenant en 
compte cette double équation qui consiste à faire un nouveau mor-
ceau de ville d’échelle urbaine relativement modeste et d’assurer 
l’ambition affi rmée des habitants et des élus quant à l’exemplarité 
de cette opération en terme de développement durable.
Il faut également rappeler qu’un autre défi  s’y ajoute à cette pro-
blématique car il s’agit de transformer les orientations urbaines 
du premier projet initié en 2002 conduit par l’architecte Pierre 
Riboulet engagé selon une démarche de zac «classique» en projet 
intégrant fortement la démarche environnementale.

• Le contexte et la problématique

Ville de Paris :
> Région Ile-de-France

• commune et département avec 
20 arrondissements
• superfi cie : 105Km2

• population : 2 125 851 hab.
• densité : 20 246 hab./km2

• maître d’ouvrage :
ville de Paris, Mairie du 13e arr.
• aménageur : SEMAPA
• architecte coordinateur :
Bruno Fortier

Premier quartier 
écologique de Paris

Reconversion durable d’une fri-
che ferroviaire.
Les grandes orientations du plan 
d’aménagement s’inscrivent dans 
la volonté exprimée par le conseil 
de Paris en mai 2005, de réaliser 
la zac de la Gare de Rungis dans 
le respect des principes de déve-
loppement durable.

02
La ville économe à l’échelle infracommunale

© APUR
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29Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

• La démarche

L’aménagement de la ZAC de la Gare de Rungis, dont la création 
a été approuvée par le conseil de Paris en septembre 2003, a été 
confi é à la Société d’Economie Mixte d’Aménagement de la Ville de 
Paris (SEMAPA), dans le cadre d’une Convention Publique d’Amé-
nagement signée en Août 2004.

Pour mettre en œuvre ce projet de quartier écologique dans le 
respect des principes de développement durable, des travaux 
d’investigations sur site et des démarches prospectives se sont 
concentrées sur les aspects environnementaux du projet durant 
l’année 2006. 

Le processus engagé sous l’égide de l’aménageur (La SEMAPA) 
comprend plusieurs étapes et études complémentaires qui ont 
pour objectif notamment d’étudier la faisabilité des objectifs envi-
ronnementaux du projet de quartier durable. Parmi les éléments 
principaux on notera :

• un «diagnostic développement durable» a été réalisé. Il avait 
pour objectif de proposer une méthodologie d’aide à la conception 
et à la réalisation de l’opération d’aménagement dans le respect 
des principes de développement durable en prenant en compte 

Plan masse : illustration du parti d’aménagement
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Vue aérienne du site de la gare de Rungis

FNAUok.indd   29FNAUok.indd   29 19/02/08   13:18:2519/02/08   13:18:25



30 Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

Les exigences déve-
loppement durable 
de l’opération

1- la gestion des eaux pluviales
Le projet propose un schéma glo-
bal intégrant la réutilisation des 
eaux pluviales récupérées sur les 
toits des bâtiments. Pour les eaux 
de voirie, le stockage et restitution 
à débit limité se fait vers le réseau 
existant.
La trame végétale du nouveau 
quartier est composée de diffé-
rentes strates végétales qui favo-
risent la biodiversité. Ce dispositif 
est complété par le traitement de 
la cinquième façade (terrasses et 
toits).
2- La limitation des consom-
mations d’énergie :
Une première approche a consisté 
à vérifi er l’usage de la géothermie 
sur la base des études réalisées 
par le BRGM. Un chantier tech-
nique relatif au forage de recon-
naissance de la géothermie a ré-
vélé des débits 4 à 5 fois inférieurs 
aux besoins de la zac, ce qui a 
conduit à l’abandon de cette solu-
tion au profi t de l’usage du réseau 
de chauffage urbain associé aux 
pompes à chaleur. Les exigences 
en terme de consommation sont 
fi xées à celles de la RT20051 dimi-
nuées de 50% avec des modula-
tions selon les programmes. Il est 
également prévu d’installer des 
panneaux photovoltaïques dont 
la production électrique est réin-
tégrée dans le réseau EDF et des 
panneaux solaires pour la produc-
tion d’eau chaude sanitaire. 
3- La mobilité et le stationne-
ment :
L’objectif recherché est de limiter 
au maximum l’impact de la voiture 
dans le quartier et de favoriser les 
circulations douces. Le projet pré-
voit par ailleurs de limiter les em-
placements de parking pour l’im-
meuble de bureaux :
• 50 places pour les véhicules dont 
une antenne d’auto partage ;
• 300 places pour les deux roues 
dont une partie servirait à un par-
king d’auto partage et aux deux 
roues motorisées.
• mutualisation des parking pour 
les programmes à usage d’habita-
tion
• mise en place d’une zone 15 
dans le nouveau quartier. 

la programmation de l’opération déjà arrêtée par la Ville de Paris 
et l’état d’avancement des études urbaines, paysagères et archi-
tecturales confi ées à Bruno Fortier, architecte coordonnateur de 
l’opération.
• d’autres études ont suivi notamment sur la gestion alternative 
des eaux pluviales et de ruissellement ; une étude environnemen-
tale et technico-économique de scénarios énergétiques pour les 
futurs bâtiments; une autre sur la mobilité et le stationnement.
• une convention de partenariat a également été signée en mars 
2006 avec l’ARENE (Agence Régionale de l’Environnement et des 
Nouvelles Energies). Elle prévoit une assistance technique et fi -
nancière aux études engagées par la SEMAPA.
• dans la même année, un Assistant Maîtrise d’Ouvrage Dévelop-
pement Durable (AMO-DD) a été désigné.

Ainsi, le projet d’aménagement proposé par Bruno Fortier s’appuie 
d’une part, sur des principes urbains esquissés en 2003, lors des 
études préalables menées par Pierre Riboulet et d’autre part, sur 
les études techniques environnementales menées au cours de ce 
processus axé sur la dimension durable du futur quartier.

Le projet prévoit la réalisation d’un programme mixte : 
• un jardin public : 5 000m2

• équipements : 6 500 m2

• des logements : 13 500 m2

• des bureaux : 19 500 m2

Autre aspect important de cette démarche engagée est la 
concertation.

Un comité de suivi regroupant les associations et les représen-
tants des habitants a été mis en place par le maire du 13e. Ainsi 
les études d’aménagement et les évolutions du projet ont été ré-
gulièrement présentées et discutées au sein de ce comité. 
Le processus global engagé s’inscrit dans une méthode de travail 
et d’élaboration itérative du projet. Cela explique que le proces-
sus de concertation ne s’accommode pas d’une démarche qui se 
décline selon un seul principe qui serait celui défi nit par le parti 
d’aménagement initial, mais que celui-ci s’est infl échi des remar-
ques notamment des habitants et associations progressivement 
apparues tout au long des réunions. Chacune de ces réunions a 
fait l’objet de comptes-rendus des remarques qui ont été discu-
tées, puis intégrées progressivement au plan directeur au fur et 
à mesure de leur approbation par les différents partenaires mem-
bres du comité de suivi.

Coupe de principe du plateau piéton
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1RT2005 : RégulationThermique de 2005

FNAUok.indd   30FNAUok.indd   30 19/02/08   13:18:3119/02/08   13:18:31



31Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

Les résultats de cette opération ne sont pas encore visibles puis-
que les premiers chantiers débuteront fi n 2008 début 2009. Ce-
pendant, le projet tel qu’il est défi ni aujourd’hui, traduit la mise 
en application des objectifs développement durable qui le carac-
térisent.
Le parti d’aménagement et les documents contractuels élaborés 
illustrent la vision à terme du quartier et les moyens d’y parvenir.

Les objectifs liés aux enjeux et développement durables ont été 
intégrés par l’architecte coordinateur au projet d’aménagement 
des espaces publics et aux fi ches de lots pour les dispositifs en 
matière de récupération des eaux pluviales et de stationnement. 
Le parti architectural, préconisé pour les volumes bâtis intègre 
une certaine souplesse et fl exibilité permettant de jouer de leur 
inertie et de leurs orientations. Ces dispositions entraineront la 
mise en place des trois grands objectifs qui assurent la spécifi cité 
environnementale de cette ZAC (la gestion des eaux pluviales, 
la dimension énergétique et la question du stationnement et des 
déplacements).

• Les résultats

D’autres exemples :
• la ZAC Clichy-Batignoles (Paris) 
• la ZAC Pajol (Paris)• le secteur 

d’aménagement Fréquel Fontarabie 
(Paris) • la ZAC des Capucins (Angers)

L’Atelier Parisien d’Urbanisme
17 boulevard Morland - 75181 PARIS Cedex 04

Tél : 01 42 71 28 14 - Fax : 01 42 76 22 85
www.apur.org

Cibles du développement 
durable : 

1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’at-
mosphère

2- Préservation de la biodiver-
sité, protection des milieux et 
des ressources

3- Epanouissement des êtres 
humains

4- Cohésion sociale et solidarité 
entre territoires et entre géné-
rations

5- Dynamiques de développe-
ment suivant des modes de pro-
ductions et de consommation 
responsables.
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Illustration de la volumétrie générale du projet
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32 Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

L’écoquartier de l’Horlogerie (friche Testut)
à Béthune

La Ville de Béthune a une superfi cie modeste et elle est très for-
tement urbanisée. Ses possibilités de développement urbain sont 
donc limitées alors qu’elle est soumise à une forte pression im-
mobilière et que la demande en logement y est une des plus éle-
vée de la région : + 7 % d’augmentation de la population entre 
1990 et 1999 (la plus forte progression des villes régionales de 
plus de 20 000 habitants), mouvement qui se poursuit avec une 
moyenne, ces 5 dernières années, de 200 logements construits 
annuellement.
Pour répondre à cette demande et conforter son attractivité, la 
Ville de Béthune, ne disposant pas de réserves foncières en péri-
phérie, a engagé une politique de recyclage foncier, notamment 
en se rendant acquéreur de friches industrielles ou urbaines (sec-
teurs d’habitat insalubre).

La friche industrielle Testut (ancienne fabrique d’horloges et de 
balances) en fait partie. D’une superfi cie de 6 hectares, elle est 
située au cœur d’un triangle constitué par le centre-ville et son 
célèbre beffroi, la gare TGV et l’Université. Intégrée dans un tissu 
urbain ancien et dense de faubourg industriel, elle est en grande 
partie délimitée par des infrastructures lourdes de communication 
ferroviaire et routière.

La libération de ces terrains bien que potentiellement pollués, 
constituait une opportunité de renouvellement urbain durable par 
la construction de logements supplémentaires à haute qualité en-
vironnementale et à haute performance énergétique, la Ville de 
Béthune souhaitant se positionner comme un pole d’excellence 
environnementale en matière d’urbanisme durable.
L’aménagement de ce site permettra également de préfi gurer la 
réalisation, dans le même secteur géographique, de 2 autres opé-
rations qui s’en inspireront et qui totaliseront, au fi nal, près de
1 500 nouveaux logements

• Le contexte et la problématique

Arrondissement de 
Béthune
> Région Nord Pas de Calais 

• 4 EPCI
• 99 communes
• population : 275 000 hab.
• superfi cie : 650km2

• densité : 423 hab./km2

Béthune

• population : 29 000 hab.
• ville centre de l’agglomération 
béthunoise (270 000 hab.)
• une des 4 agglomérations de 
la conurbation de l’ancien bassin 
minier du Nord Pas de Calais 
(1,2 million d’hab.)
• elle-même constitutive de 
l’aire métropolitaine de Lille (3,6 
millions d’hab. avec sa partie 
belge). 

Intercommunalité

• Communauté d’Agglomération 
de l’Artois (Artois-Communauté)
• 58 communes
• population : 210 000 hab.
• autre principale ville :
Bruay-la-Buissière
(23 000 hab.).

03
La ville économe à l’échelle infracommunale
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• La démarche

A peu de distance de Béthune, en Allemagne, aux Pays-Bas ou 
en Angleterre, des éco quartiers y ont été construits depuis une 
quinzaine d’années. Ils ont très souvent été créés en périphérie 
de villes qui connaissaient des dynamiques de croissance urbaine. 
Ils sont devenus des modèles d’aménagements à haute qualité 
environnementale et de constructions énergétiquement très per-
formantes.
La Ville de Béthune a souhaité, en 2003, s’inspirer de ces exemples 
afi n de prendre part à la lutte contre le réchauffement climatique, 
mais en adaptant ces démarches à son contexte de ville déjà den-
sément urbanisée et à ses opérations de renouvellement urbain.

Le contexte urbain du site de la friche Testut est contraignant : 
pollutions potentielles (métaux lourds, radioactivité), gestion dé-
licate des eaux (ancienne zone basse de la ville), présence d’in-
frastructures de transports (bruit), îlots urbains proches aux habi-
tats dégradés ou insalubres (courées). L’objectif d’en faire un éco 
quartiers est donc ambitieux mais il permettra de tester «en vrai», 
dans un contexte urbain régional spécifi que, différentes métho-
des et techniques qui pourront ultérieurement être reproduites, en 
tout ou partie, dans d’autres projets d’aménagement, à Béthune 
mais aussi dans l’agglomération.

Les principales caractéristiques de ce projet sont :
• de nouvelles formes urbaines denses : 400 logements sur un 
peu plus de 5 hectares, de tous types (240 collectifs et 160 indivi-

1

2
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Le projet 
photovoltaïque
de Béthune

La Ville de Béthune a engagé dès 
2003, une réfl exion sur l’introduc-
tion des énergies renouvelables 
et, plus particulièrement, la pro-
duction d’énergie électrique pho-
tovoltaïque.
Cette énergie offre par rapport à 
d’autres, 2 avantages majeurs en 
milieu urbain :
la production d’énergie au plus 
près des consommateurs et les 
possibilités d’intégration architec-
turale des panneaux ne générant 
pas de nuisances visuelles (le pro-
jet de marché couvert sur la grand-
place de Béthune, en ZPPAUP, à 
coté du beffroi inscrit à l’UNESCO, 
avec sa verrière photovoltaïque de 
1 000m2, le démontre).

Les visites de sites précurseurs 
comme le quartier Vauban à Fri-
bourg (All.), Nieuwland à Amers-
foort et la «Cité du soleil» à Heers-
hugowaard (PB.) où les installa-
tions ont des puissances totales de 
plusieurs mégawatts pour quelques 
dizaines de milliers de m2 installés, 
ont permis aux élus béthunois de 
vérifi er qu’à situation géographique 
identique, c’était réalisable voire 
rentable (d’autant plus aujourd’hui 
avec la revalorisation des tarifs de 
rachat par EDF).
Outre l’éco quartier Testut et le 
marché couvert, la Ville de Béthune 
va réaliser en Bail Emphytéotique 
Administratif, une centrale photo-
voltaïque sur le toit du complexe 
patinoire-cinéma, dans le quartier 
de la gare, d’une superfi cie de 5 
000m2.

duels en locatif social, locatif intermédiaire, accession sociale…).
• des logements à très haute performance énergétique (consom-
mation inférieure à 50 kwh/m2/an) avec un pourcentage de loge-
ments «passifs».
• un recours systématique aux énergies renouvelables : 20m2 de 
panneaux photovoltaïques en moyenne par logement, et le rac-
cordement obligatoire au réseau de chauffage urbain alimenté au 
bois-énergie.
• des aménagements urbains à haute qualité environnementale : 
gestion des eaux, des déchets, des matériaux de construction 
(chantier «vert»), éclairage public, espaces verts (trame verte ur-
baine)…
• une politique des déplacements : desserte par le futur TCSP, 
stationnement des voitures des habitants en périphérie de l’opé-
ration, cheminements doux et sécurisés…

En partenariat avec la Région Nord Pas de Calais et l’Ademe, la 
Ville de Béthune, en lien avec la Communauté d’Agglomération, 
ont lancé au printemps 2003, un programme d’actions et d’études 
visant à élaborer les programmes défi nitifs de son projet d’éco 
quartier.
En préalable, afi n d’intégrer dès le départ un maximum de parte-
naires à une élaboration voulue collective, la Ville a constitué un 
comité de pilotage et de suivi associant outre les collectivités par-
tenaires et l’Ademe, une dizaine de bailleurs sociaux et de promo-
teurs régionaux, des aménageurs, des opérateurs énergétiques, 
des concepteurs et des personnalités de la Faculté de Sciences 
Appliquées du pole béthunois de l’Université d’Artois.
Les membres de ce comité de pilotage ont ainsi participé à plu-
sieurs voyages en Allemagne et aux Pays-Bas et à des réunions de 
travail animées par des experts étrangers, sur les thématiques à 
développer dans le futur projet.

Toutes les études réalisées ont été présentées au comité de pilo-
tage et leurs conclusions discutées afi n d’être validées par tous les 
partenaires. Elles ont porté sur :
• le développement des technologies photovoltaïques et leur in-
tégration architecturale à une échelle exceptionnelle en France : 
près de 1 mégawatt, soit environ 10 000m2 de panneaux.
• la transférabilité juridique, technique et économique des expé-
riences étrangères (par exemple, la location du toit à un exploitant 
énergétique).
• la gestion environnementale des eaux usées et des eaux de pluie 
sur ce site complexe.
• une analyse de retours d’expérience sur quelques exemples 
d’éco quartiers en Europe et de leurs modes de conceptions et de 
gestion, notamment d’association de la population.
• une étude spécifi que sur l’extension d’un des 2 réseaux commu-
naux de chaleur et sa transformation au bois-énergie (2 chaudiè-
res de 6mw qui nécessiteront une alimentation directe par voie 
ferroviaire).
• une étude foncière et de requalifi cation du site, confi ée à l’EPF 
Nord Pas de Calais.
• la désignation d’une AMO pour assurer la coordination de toutes 
les études et actions et préparer le programme défi nitif.

L’opération devrait être achevée en 2012. Elle constitue la pre-
mière tranche du projet qui pourrait être suivie, selon la date de 
libération d’un autre site industriel face à la première, d’une se-
conde tranche portant sur environ 3 hectares et 200 à 250 lo-
gements. Cette seconde tranche assurerait la connexion urbaine 
avec le nouveau pôle urbain de la gare.
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L’aménageur de la ZAC, la Société d’Equipement du Pas de Calais, 
a été désigné mi 2006. L’urbaniste pour la conception du plan 
masse vient d’être choisi ; il s’agit de Jacques FERRIER.
La SEPAC devrait lancer début 2008, un appel à «promoteur 
concepteur» pour chacun des 4 secteurs de 100 logements mix-
tes.

Les seuls résultats obtenus à ce jour, portent donc plus sur les dé-
marches mises en œuvre et l’intérêt accordé au projet :
• la constitution d’un comité de pilotage et de suivi à l’échelle régio-
nale, associant des décideurs, des concepteurs, des opérateurs… 
qui ont adhéré à cette stratégie du renouvellement urbain durable 
et ont reconnu sa validité technique, économique et «politique».
• la sélection du projet parmi les 10 sites retenus au plan national 
par le Ministère de l’Equipement et l’Association HQE, au titre de 
leur expérimentation sur l’aménagement HQE.
• l’élargissement de la démarche au niveau de l’aire métropoli-
taine dans le cadre d’un futur appel à projets «renouvellement ur-
bain durable» afi n qu’elle devienne le pole d’excellence européen 
en ce domaine.
• la valorisation de l’action de l’AULAB, dans la promotion de l’amé-
nagement HQE.

• Les résultats

D’autres exemples :
• Ancienne caserne de Bonne à Greno-
ble (800 log.) • Projet d’éco quartier à 

Frontignan (Hérault) ancienne raffi nerie 
de soufre (400 log.)

Agence d’Urbanisme de l’Arrondissement
de Béthune

Centre Jean Monnet - Av.de Paris - BP 50594
62411 Béthune Cedex

Tél : 03 21 56 11 42 - Fax : 03 21 56 17 03
contact@aulab.fr

Cibles du développement 
durable : 

1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’at-
mosphère

2- Préservation de la biodiver-
sité, protection des milieux et 
des ressources

3- Epanouissement des êtres 
humains

4- Cohésion sociale et solidarité 
entre territoires et entre géné-
rations

5- Dynamiques de développe-
ment suivant des modes de 
productions et de consomma-
tion responsables.
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La ville sécurisée

La plupart des villes sont nées au bord des rivières ou des fl eu-
ves dans des sites particulièrement stratégiques. Elles sont 
donc souvent inondables d’autant que l’étalement urbain des 
dernières décennies a accru le phénomène. Néanmoins des 
quartiers entiers construits en zones sensibles aux inondations 
ne peuvent redevenir des secteurs naturels. Autant il est pos-
sible d’arrêter de construire dans les secteurs d’expansion des 
crues et les outils existants le prévoient plutôt bien, autant il 
faut prendre en considération le bâti existant. Un bâtiment à 
l’abandon est souvent plus nuisible qu’un bâtiment aménagé en 
fonction du risque d’inondation et pour lesquels les occupants 
peuvent anticiper le phénomène.
Cette anticipation des inondations avec la notion d’urbanisme 
de risque doit se traduire à toutes les échelles du territoire.

La ville sécurisée à l’échelle intercommunale

 • Fiche N°1
  • Une stratégie de prise en compte des risques
  d’inondation à travers un SCOT de Strasbourg (67)

 
La ville sécurisée à l’échelle communale

 • Fiche N°2
  • Urbanisme de risques :
  le renouvellement urbain à Saint-Pierre-des-corps (37)  
  malgré les inondations

 
 • Fiche N°3
  • Le développement touristique et gestion agricole d’une  
  zone inondable à Berthenay (37)
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Une stratégie de prise en compte des risques
d’inondation à travers le SCOT de Strasbourg

La Région de Strasbourg, située au cœur de la plaine rhénane, est 
fortement touchée par les inondations. Un réseau de digues la pro-
tège des inondations millénales du Rhin, mais les affl uents du fl eu-
ve, mieux préservés de la canalisation, ont gardé leur dynamique 
naturelle. Les inondations de plaine, lentes, facilitent l’anticipation, 
tout en étant localement fortes. La situation géographique de la 
Communauté urbaine de Strasbourg, à la confl uence et à l’aval de 
la majorité des cours d’eau du territoire, en fait un site particulière-
ment sensible et tributaire des projets d’aménagement amont. 
Si les zones inondables les plus dangereuses ont été réglemen-
tées dès les années 1980, l’hétérogénéité des procédures (PPRI1, 
modélisations hydrauliques, crues historiques…), voire l’absence 
de données pour certains cours d’eau, brouille la perception des 
acteurs et rend diffi cile l’appréhension du risque à l’échelle du 
bassin versant. 
En 2001, le Syndicat Mixte pour le SCOTERS, avec le soutien du 
Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, confi e à 
l’ADEUS une analyse du risque d’inondation2. L’objectif de cette 
étude pilote est de faire émerger une stratégie globale d’aména-
gement pour le SCOTERS.
L’analyse montre qu’au moins 11 % du territoire (12 411 ha) sont 
inondables par submersion, dont près de 9 000 ha peuvent être 
considérés comme dangereux. Près de 800 ha font l’objet de pro-
jets d’urbanisation. Ces projets, pour lesquels l’acquisition fon-
cière voire la viabilisation est déjà lancée, représente une part non 
négligeable des projets des communes (15%). La plupart, sou-
misent uniquement aux crues centenales, ne sont pas considérés 
comme zones à risque dans la mémoire collective.

Or, à la même période, la position de l’Etat en matière de limi-
tation de l’urbanisation en zone inondable se renforce considé-
rablement suite aux catastrophes de la Somme et de Bretagne. 
Le Schéma Directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) Rhin-Meuse, et le Schéma d’aménagement et de gestion 
(SAGE) Ill-Nappe-Rhin, avec lesquels le SCOTERS doit être com-
patible, reprennent ces préoccupations. On arrive à une situation 
de blocage.

1 PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondation.
1 ADEUS ( 2001, 2002) - Prise en compte des risques d’inondation du SCOTERS – 
Diagnostic. Guide méthodologique. Valorisation des zones inondables

• Le contexte et la problématique

Territoire du SCOT
> Région alsace

• 139 communes de la Région 
de Strasbourg
• intercommunalités : La commu-
nauté urbaine de Strasbourg et 
12 communautés de communes
• surface : 1100km²
• population : 600 000 hab.
• densité : 1442 hab./km² dans 
la Communauté urbaine de 
Strasbourg, 166 hab./km² dans 
le SCOTERS hors Communauté 
urbaine de Strasbourg

01
La ville sécurisée à l’échelle intercommunale
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• La démarche

Pour renouer le dialogue, le Syndicat Mixte pour le SCOTERS met 
en place une démarche partenariale. 
La première étape est de constater l’existence des confl its et le bien 
fondé des revendications des différents acteurs. Si l’intérêt général 
implique de garantir le fonctionnement hydraulique du territoire à 
long terme, d’autres enjeux forts apparaissent : pour une commune 
majoritairement inondable, comment préserver le fonctionnement 
naturel du cours d’eau en protégeant les habitants en place des 
inondations? Comment répondre aux besoins de services et des 
équipements, voire simplement de logements des habitants ? Com-
ment rentabiliser un projet d’intérêt général comme le tramway s’il 
traverse de vastes zones non urbanisables ? Quelles contreparties 
pour «service hydraulique rendu» aux communes aval ?
La seconde étape est de bâtir un outil d’aide à la décision et d’ar-
bitrage avec l’ensemble des acteurs impliqués. Entre septembre 
2003 et janvier 2004, les élus du Syndicat Mixte, les Personnes 
Publiques Associées dont les services de l’Etat, se concertent au 
sein d’ateliers pour défi nir ensemble une stratégie globale de prise 
en compte des inondations et une position vis-à-vis de l’urbanisa-
tion en zone inondable.

L’inondation devient une donnée d’aménagement. Le principe gé-
néral retenu est de garantir le fonctionnement hydraulique à long 
terme et de valoriser les zones inondables. Ce principe se traduit 
par plusieurs prescriptions précises du SCOTERS :
• interdire la construction dans les zones naturelles, 
• maintenir l’espace de liberté des rivières, leurs cortèges végé-
taux, et éviter les endiguements et remblaiements nouveaux, ©

 e
co

sc
o
p
e

Des enjeux urbains forts en zone inondable

Un risque d’inondation qui s’amplifi e
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Échelles de 
coopération

• un diagnostic commun a été 
réalisé pour le SCOTERS et le Ré-
gionalplan allemand à l’échelle
du bassin de vie transfrontalier
(1 million d’hab.) dans le cadre du 
programme INTERREG II. 
Une réfl exion INTERSCOT est en 
cours à l’échelle de 6 SCOT et 
Schéma directeur du Bas-Rhin, 

• le SCOTERS a été approuvé le
1er juin 2006 SCOTERS.
Il est actuellement dans sa phase 
de mise en œuvre et de suivi.

• en zone urbanisée ou agglomérée, limiter la construction à des 
projets stratégiques peu nombreux, en zone de risque acceptable, 
avec compensation des impacts hydrauliques.
 
Seul un nombre très limité de projets reste donc envisageable en 
zone inondable. Leur identifi cation résulte d’une analyse en terme 
de coûts/bénéfi ce pour le territoire et en terme d’alternative. Elle 
nécessite de préciser les notions de «projet stratégique à l’échelle 
du SCOTERS», de «risque acceptable» et de «compensation des 
impacts hydrauliques». 
 
L’enjeu stratégique se mesure à l’échelle intercommunale. Un pro-
jet est stratégique s’il est identifi é comme nécessaire à l’économie 
globale du projet SCOTERS :
• implantation des pôles métropolitains, bénéfi ciant à l’ensemble 
du territoire (enjeu économique),
• renforcement de l’agglomération et des pôles urbains (enjeu 
d’offre en habitat, de maîtrise de l’étalement urbain et d’optimisa-
tion des services),
• urbanisation dans les zones bien desservies ou à desservir par 
les transports en commun (garantie de la mobilité pour tous et 
enjeu de qualité de l’air).
Les projets retenus comme stratégiques ont l’obligation de garan-
tir la non aggravation des crues, le maintien global des champs 
d’expansion de crues et la préservation des zones d’écoulement 
au moyen de dispositions constructives pertinentes (construction 
sur pilotis, création de nouvelles zones d’expansion de crues,...). 

Le niveau de risque acceptable est défi ni à partir de la crue de 
référence centennale. Le seuil de danger dépend à la fois de la 
hauteur d’eau et de la vitesse du courant : il est fi xé à une hau-
teur d’eau maximale de 1m pour une vitesse maximale de 0,5m/s 
(valeurs de référence pour une crue de plaine).

Ces éléments sont complétés par l’évaluation de la sensibilité hy-
draulique du secteur de projet liée à sa localisation dans une unité 
hydraulique (amont, aval) et aux caractéristiques de la rivière 
considérée (torrentielle, canalisée,...). En effet, un projet réalisé 
dans une unité hydraulique a potentiellement une infl uence sur le 
fonctionnement hydraulique global de cette unité. D’autres élé-
ments permettent de préciser les enjeux : présence de zones hu-
mides reconnues à l’échelle départementale, présence d’espèces 
protégées liées aux milieux humides, existence de périmètres de 
protections de captages,...

La préservation des zones inondables est donc la règle générale, 
l’urbanisation étant l’exception en l’absence d’alternative. Diffi cile 
à réaliser et coûteuse, elle a vocation à être réservée à des opé-
rations stratégiques qui s’intègrent et mettent en valeur la zone 
inondable. 
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Le SCOTERS a permis de partager une stratégie de préservation 
du fonctionnement hydraulique et de développement du territoire. 
Les effets sont d’ores et déjà de deux types : 
• les révisions de PLU montrent un reclassement des zones d’ur-
banisation futures inondables en zone naturelle,
• pour les projets retenus comme stratégiques, l’évaluation des 
incidences potentielles et le choix des mesures compensatoires 
s’analysent désormais à l’échelle intercommunale 
L’objectif est maintenant de passer d’une solidarité hydraulique de 
fait, subie, à une solidarité de projet, active.
En tant qu’outil de planifi cation, le SCOTERS n’a pas la possibilité 
d’intervenir dans la mise en place de solidarité amont-aval en ma-
tière d’équipements, de partage de la taxe professionnelle etc… 
Mais la démarche partenariale engagée se poursuit dans le cadre 
du suivi et de la mise en œuvre du SCOTERS. Elle offre un support 
de négociation aux communes et intercommunalités, et un lieu de 
rencontre des différents politiques publiques : politique de l’eau 
du Conseil Général du Bas-Rhin, trame verte du Conseil Régional 
d’Alsace etc. L’existence d’une stratégie claire vis-à-vis des zones 
inondables facilite le choix des priorités d’actions et la synergie 
des fi nancements. 
La mise en place progressive d’une réfl exion INTERSCOT dans le 
Bas-Rhin offre de nouvelles opportunités, la question des inon-
dations étant par nature réfractaire aux limites administratives : 
ainsi la zone inondable de la Bruche, la plus stratégique pour la 
région de Strasbourg, est à cheval sur trois SCOT…

• Les résultats

D’autres exemples :
• SCOT Sud Gard

Agence de Développement et d’Urbanisme de 
l’Agglomération Strasbourgeoise

9, rue brûlée - BP 47R2 - 670002 Strasbourg Cedex
Tél : 03 88 21 49 00 - Fax : 03 88 75 79 42

Cibles du développement 
durable : 

1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’at-
mosphère

2- Préservation de la biodiver-
sité, protection des milieux et 
des ressources

3- Epanouissement des êtres 
humains

4- Cohésion sociale et solidarité 
entre territoires et entre géné-
rations

5- Dynamiques de développe-
ment suivant des modes de 
productions et de consomma-
tion responsables.

©
 e

co
sc

o
p
e

Passer d’une solidarité hydraulique subie à une solidarité active de projet 
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Urbanisme de risques : le renouvellement urbain
à Saint-Pierre-des-corps malgré les inondations

Entre Loire et Cher, Saint Pierre des corps, est au cœur de l’agglo-
mération tourangelle. Ancien faubourg de la ville de Tours, c’est 
un territoire constitué. Aujourd’hui en renouvellement, il est ca-
ractérisé par sa vulnérabilité aux risques naturels (inondations) 
dans sa totalité et aux risques technologiques (périmètres «se-
veso») pour environ un quart de sa surface. 

Trois parallèles structurent le territoire, la Loire au Nord, le Cher 
au Sud et le réseau ferré au centre. Une trame viaire orthogonale 
est venue au début du 20ème siècle se superposer à la trame ru-
rale, créant ainsi de grands îlots au centre desquels se trouvent 
les jardins. 

Le risque d’inondation à SPDC est inhérent à sa situation géogra-
phique en bordure de Loire. Les crues du fl euve étant liées à la 
conjonction d’une crue cévenole et d’une crue océanique, deux 
types de risques peuvent se conjuguer : la rupture de digue et 
la remontée de la nappe phréatique. Deux types de situation se 
présentent : les zones inondables non encore urbanisées pour 
lesquelles l’objectif est d’arrêter toute urbanisation nouvelle et 
les zones urbanisées soumises à des risques d’inondations. Ceci 
conditionne le développement du territoire communal et le dé-
termine selon quatre niveaux d’aléas classés de 1 à 4, du plus 
faible au plus fort. Ces mesures de protection visent un meilleur 
compromis possible entre la nécessité d’évolution du tissu urbain 
de la ville, la limitation des populations et des biens exposés au 
risque d’inondation, et la réduction de la vulnérabilité des nouvel-
les constructions qui peuvent être autorisées. 

Comment construire en zone inondable, en cœur de ville, accep-
tant des formes nouvelles d’habitat et répondant aux critères de 
haute qualité environnementale ? 
Comment répondre aux enjeux de mixité sociale afi n de favoriser 
le parcours résidentiel des Corpopétrussiens ?
Comment construire un programme de logements mixtes dans 
leurs typologies et leurs statuts ? 
Comment se réapproprier un cœur d’îlot d’environ un hectare à 
l’interface d’un quartier d’habitat collectif social (4 000 habitants.) 
et composé essentiellement d’anciens jardins maraîchers ?

• Le contexte et la problématique

Agglomération de 
Tours
> Région Centre 

Territoire du SCOT 

• population : 350 000 hab.
• 5 EPCI
• 40 communes
• superfi cie : 830km2 dont 
200km2 urbanisés 
• densité : 422 hab./km2 

Communauté 
d’agglomération 
Tour(s)plus

• population : 268 000 hab.
• 14 communes dont Tours : 
137 000 hab.
• densité : 1132 hab./km2

Saint-Pierre-des-
corps

• 4eme ville en première couronne 
de l’agglomération de Tours
• population :16 000 hab.
• superfi cie : 1 128 ha 
• Opération : les villas Curie, 
cœur d’îlot d’1ha au centre-ville. 

02
La ville sécurisée à l’échelle communale
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• La démarche

Sans territoire d’extension, la ville doit poursuivre son renouvel-
lement avec de nouvelles densités et formes urbaines. Elle a donc 
adopté une stratégie de développement qui consiste à sectoriser 
des zones à urbaniser de densités très variables, compatibles avec 
les PPR. Parmi ces secteurs, ceux du centre-ville dont la construc-
tibilité n’est pas limitée par une emprise ou un COS. 

Historiquement ces cœurs d’îlot ont une valeur particulière, ils re-
présentent des lieux de production maraîchère pour les cheminots 
qui travaillent à Saint-Pierre-des-Corps. Certains sites ont encore 
des serres et les vergers ne sont pas rares, encore aujourd’hui. 
Une des diffi cultés consiste à constituer un périmètre cohérent 
permettant l’opération. La ville de Saint-Pierre-des-Corps conser-
ve une partie du foncier de manière à être partie prenante de 
l’opération.

L’urbanisation de l’îlot Pierre Curie 

Pour l’îlot Pierre Curie, la première étape a permis d’établir ce 
périmètre foncier cohérent en interrogeant l’ensemble de l’îlot et 
en réunissant tous les partenaires intéressés, la commune pour 
partie propriétaire, gardant la maîtrise de la conception de l’opé-
ration.

Il s’est agit ensuite de trouver :
• un porteur de projet capable d’associer un opérateur social à 

Périmètre de l’ilôt Pierre Curie Orientation d’aménagement
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Les partenaires 

Outre la commune, représentée 
par le maire et ses services, ce 
sont :
• le promoteur : Art et Bat, Tours,
• l’opérateur social : sa hlm Gam-
betta, Cholet,
• l’opérateur social associé : 
groupe Rives de Loire (crédit im-
mobilier),
• l’architecte : cabinet A.Gourdon, 
Tours,
• l’Agence d’Urbanisme de l’Ag-
glomération de Tours
• les habitants.

l’initiative privée afi n d’élaborer un programme mixte : logement/
commerce, collectif/maison de ville, acquisition libre/accession 
sociale, 
• un architecte sensible aux problématiques environnementales 
et soucieux de donner une lecture innovante de l’architecture pro-
duite tout en respectant celle de l’existant.

L’organisation spatiale

A part ce programme de logement, un cahier des charges oriente 
l’organisation spatiale de l’îlot.
Le projet doit s‘appuyer sur «l’esprit du lieu» et affi cher un carac-
tère végétal fort. Le programme intègrera un espace public avec 
60 places de stationnement dont 20 pouvant servir d’espace «po-
lyvalent». Ce dernier utilisé comme stationnement hebdomadaire 
pendant les heures de marché est aussi un espace de détente. 
La conception de ce secteur doit permettre de limiter l’accès aux 
voitures en dehors des heures du marché. Le projet intégrera six 
garages à l’entrée de la rue Pierre Curie.
 
Le secteur Sud est appelé à évoluer à moyen terme (espace 
constructible), aussi le projet d’espace public doit assurer le dé-
senclavement de ce site en se réservant la possibilité de créer un 
accès. 

Le projet architectural

En bordure Nord d’îlot, véritable façade urbaine dialoguant avec 
les grands ensembles, sont implantés les logements collectifs 
(R+2+terrasse). Au cœur de l’îlot, les logements individuels sous 
formes de maisons de ville sont déclinés selon 3 types de trame 
(entre 6m et 9,50m) avec petit jardin.
Pour répondre à la vulnérabilité du site, le principe constructif re-
tenu propose la structure des rez-de-chaussée en béton et les 
étages en structure bois. Les rez-de-chaussée sont exclusivement 
réservés aux usages techniques (garage, entrée, cellier) et rendus 
très transparents de façon à offrir le moins possible d’obstacle 
à l’écoulement de l’eau. Pour les mêmes raisons, le principe du 
parapluie sera mis en œuvre pour toutes les installations électri-
ques.

Le programme

• 19 logements collectifs : 5 T1, 2 T2, 7 T3, 5 T4 et 1 cellule com-
merciale,
• 28 maisons de ville : 7 T4, 13 T5, 8 T6.

La concertation 

L’avenir de ces cœurs d’îlots avait déjà fait l’objet de débats lors 
de la concertation du PLU. Si la population comprenait bien la né-
cessité de poursuivre le développement du centre de Saint-Pierre-
des-Corps compte tenu du peu de possibilité de construire sur le 
reste du territoire, la perte de jardins en cœur de ville créait un 
certain trouble. La commune a réagi en essayant d’intégrer dans 
chaque projet un espace public de proximité.

Pour l’îlot Pierre Curie, des réunions publiques ont permis d’in-
former les habitants sur le projet, d’associer les riverains à la ré-
fl exion, et d’initier, pour partie, la population à l’architecture et au 
développement de la ville. ©
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45Urbanisme et environnement : 20 cas pratiques

Le long travail de concertation entre les différents partenaires de 
l’opération a permis de mener à bien l’opération et d’établir le pro-
gramme suivant : une cellule commerciale et 47 logements, soit 
19 logements collectifs et 28 maisons de ville aux typologies dif-
férenciées. Les logements intègrent des récupérateurs d’eau plu-
viale pour l’alimentation des toilettes et l’arrosage des jardins, des 
ventilations doubles fl ux, des capteurs solaires pour la production 
d’eau chaude sanitaire.

L’architecture, tout en adoptant une écriture résolument contem-
poraine, répond aussi à la problématique de la vulnérabilité liée à 
l’inondation en excluant par exemple les pièces de vie en rez-de-
chaussée, en montant le réseau électrique «en parapluie»…
Le projet de garages publics à vélos est encore en discussion (le 
site étant à proximité de la mairie, de commerces, de services). 
La qualité paysagère exigée pour l’espace public doit contribuer à 
minimiser l’impact du stationnement.
La concrétisation de ce projet est prévue pour l’année 2008.

• Les résultats

D’autres exemples :
• ZAC Thiers Boisnet, Angers

Cibles du développement 
durable : 

1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’at-
mosphère

2- Préservation de la biodiver-
sité, protection des milieux et 
des ressources

3- Epanouissement des êtres 
humains

4- Cohésion sociale et solidarité 
entre territoires et entre géné-
rations

5- Dynamiques de développe-
ment suivant des modes de 
productions et de consomma-
tion responsables.

Agence d’Urbanisme de l’Agglomération de Tours
3, cour 56, av. M. Dassault - BP 601 - 37 206 Tours cedex 3

Tél : 02 47 71 70 70 - Fax : 02 47 71 70 99
www.atu37.org
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Développement touristique et gestion agricole 
d’une zone inondable à Berthenay

La presqu’île, confl uence entre Loire et Cher, occupe un territoire 
de 21km2 partagé sur 4 communes. Entouré d’une digue, le site 
est en grande partie inondable par remontée de nappe. En 2001, 
l’ensemble du territoire a vu son urbanisation fortement réduite 
par la mise en place du PPRI. Contrairement aux autres commu-
nes de la CCC, Berthenay est le seul territoire dont la superfi cie 
totale, 7km2, est sur la presqu’île. 

Cette confi guration offre des points de vue exceptionnels sur la 
Loire et le Cher avec, entre autres, un panorama sur le château 
de Villandry situé en rive gauche du Cher. Berthenay qui n’a plus 
un seul hectare urbanisable, représente toutefois un site attractif 
(avec un restaurant en bord de Loire, propriété de la CCC) pour 
les urbains qui viennent parcourir à pied ou à vélo les chemins qui 
sillonnent la presqu’île.

Comment valoriser un territoire inondable qui a peu de ressources 
et dont le principal atout est son paysage ?
Cette question se pose à plusieurs échelles et dans des contextes 
politiques différents. 
D’abord à l’échelle communale, le maire de Berthenay, conscient 
de la valeur patrimoniale de son territoire, ne dispose pas de la 
compétence en matière d’aménagement et est sans réels moyens 
fi nanciers pour assurer un projet de mise en valeur touristique.

La Communauté de Communes de la Confl uence a plusieurs pro-
jets liés au développement touristique : la restauration du patri-
moine ligérien, la création d’une passerelle en face de Villandry, 
la liaison avec Loire à Vélo qui passe en rive gauche du Cher… 
Mais jusqu’à aujourd’hui peu d’échanges ont été établis avec la 
Communauté d’agglomération (qui se situe dans la continuité du 
territoire) pour établir un projet partagé entre les deux intercom-
munalités. 
A l’échelle du SCOT, la presqu’île par sa situation géographique, 
son identité «confl uence Loire et Cher» et son potentiel agricole 
(maraîchage, cultures et élevage à proximité de la ville) repré-
sente un enjeu important pour l’avenir du territoire élargi. 

• Le contexte et la problématique

Agglomération de 
Tours
> Région Centre 

Territoire du SCOT

• population : 350 000 hab.
• 5 EPCI, 40 communes
• superfi cie : 830km2 dont 
200km2 urbanisés 
• densité : 422 hab./km2

Communauté 
d’agglomération 
Tour(s) plus

• population : 268 000 hab.
• 14 communes dont Tours
• population 137 000 hab.
• superfi cie : 

Berthenay

• population : 700 hab.
• superfi cie : 7km2

• densité : 100 hab./km2

• village hors Communauté 
d’agglomération à 6 km de Tours
• fait partie de la Communauté 
de Communes de la Confl uence 
(CCC)

03
La ville sécurisée à l’échelle communale
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• La démarche

L’Agence d’Urbanisme de l’Agglomération de Tours a fait un impor-
tant travail sur la prise en compte de l’agriculture dans le projet du 
SCOT. L’avenir de la presqu’île de la confl uence est tout de suite 
apparu comme un enjeu stratégique. Parallèlement, un groupe 
de travail s’est constitué, il réunissait la Chambre d’Agriculture, le 
Lycée agricole de Fondettes, l’Ecole Polytechnique de l’Université 
Tours, des agriculteurs, des élus, des membres de la société civile 
et l’Agence d’Urbanisme. 

Des visites sur le site de la confl uence ont été organisées par la 
Chambre d’Agriculture. Elles ont permis de sensibiliser l’ensemble 
des partenaires. D’autre part, une étude confi ée à la Chambre 
d’Agriculture et fi nancée par le PASER (Plan d’Action Structurant 
en Région) sur l’avenir de l’agriculture dans les vallées inondables 
a servi de levier à la région pour harmoniser ses différentes poli-
tiques d’aides à la création et au maintien de l’élevage dans ces 
secteurs inondables. 

La réfl exion sur la mise en valeur de la presqu’île
La pointe de la confl uence est l’un des plus beaux paysages de la 
presqu’île avec bocage, mares et truisses (frênes tétards dont la 
taille est typique de ce secteur). Aujourd’hui, cette partie du site 
de la presqu’île est entretenue par un éleveur de bovins. Ce der-
nier fortement impliqué dans la démarche de mise en valeur du 
territoire, n’a pas de relève assurée pour son exploitation.

L’initiative d’une réfl exion d’ensemble sur la presqu’île et la mise 
en valeur du bourg de Berthenay reviennent à l’Agence d’Urbanis-
me, à la demande du maire. Un important travail de terrain a per-
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Les 21 km2 de la 
presqu’île sont
inondables selon 
plusieurs types 
d’aléas :

ZONE A :

Zone inondable à préserver de 
toute urbanisation nouvelle, sec-
teur fréquemment inondable par 
débordement de la rivière
• A1 : aléa faible > pas d’espace 
concerné sur la presqu’’île
• A2 : aléa moyen > lanières pa-
rallèles aux limites de la zone 
inondable de la vallée du Cher 
• A3 : aléa fort > terrains majori-
tairement voués à l’agriculture, à 
l’aval du périphérique ouest (limite 
de Tours), entre la digue de la Loi-
re et celle du Cher (pratiquement 
toute la presqu’île de Berthenay)
• A4 : aléa très fort > majoritaire-
ment des espaces naturels, à l’in-
térieur du lit endigué de la Loire, 
le lit mineur du Cher et les terrains 
entre le Cher et la digue.

ZONE B :

Zone inondable urbanisée, cen-
tres bourgs et centres villes à 
forte densité de construction et/ou 
d’habitants
• B1 : aléa faible > ponctuelle-
ment sur Ballan-Miré, Savonniè-
res, Villandry 
• B2 : aléa moyen > Centre bourgs 
de Saint-Genouph et Berthenay, 
ponctuellement sur Ballan-Miré, Sa-
vonnières, Villandry,
• B3 : aléa fort > très peu d’habitat 
diffus et souvent ancien à l’aval du 
déversoir de Villandry (confl uence 
géographique)

mis d’identifi er les points de vue exceptionnels, le patrimoine bâti, 
le patrimoine fl uvial (escalier, déversoir, vanne…), les secteurs à 
privilégier pour des aménagements futurs, les points d’accueil. Ce 
travail a permis de valoriser et compléter le réseau de circulations 
douces et ce au-delà du périmètre de la presqu’île.

Les enjeux de développement ont été présentés à la Communauté 
de Communes et aux différents acteurs. Une communication sous 
forme de poster restitue enjeux, actions et idées à développer en 
prenant en compte l’unité paysagère de la presqu’île et non ses 
limites administratives.

Les enjeux : 

• de paysage : par sa géographie, par la diversité de l’occupation 
du sol, par la qualité du patrimoine, par ses panoramas privilégiés 
sur la Loire et le Cher…

• économiques : avec l’agriculture comme source de revenu, avec 
un fort potentiel touristique,

• environnementaux : un territoire de «respiration» à l’échelle de 
l’agglomération, un lien entre inondation et champ d’expansion 
des crues, une biodiversité riche et des écosystèmes différents…

• de liaisons : entre les grandes entités paysagères à l’intérieur 
de la presqu’île, entre l’agglomération et la presqu’île, entre les 
communes du plateau et le Cher, entre le réseau cyclable de la 
presqu’île et Loire à vélo… 

Les trois types d’actions liés aux domaines suivants :

1/ agro-environnementale : 
• favoriser, diversifi er l’activité agricole et assurer la pérennité des 
exploitations,
• prévoir la gestion des crues : entretien de la ripisylve, maîtrise 
des plantations, valorisation des paysages ouverts, 
• associer les espaces non cultivés comme des composantes du 
paysage (jachères fl euries…).

2/ touristique 
• affi rmer le lien avec la ville de Tours (continuité du réseau de 
circulation douce, balisage),
• créer des itinéraires en boucle piéton/vélo (liaison presqu’île, 
coteau) et diversifi er les parcours,
• donner les moyens de comprendre le paysage (actions pédago-
giques),
• créer des aires de repos équipées (attache/vélo, table de pique-
nique…), 
• informer sur les services (hébergement…) et le commerce local : 
(informations diffusées à l’offi ce du tourisme),
• valoriser les sites panoramiques.
   
3/ pédagogique
• sensibiliser les riverains et les touristes à la géographie du ter-
ritoire et aux conséquences dans leur mode de vie (panneaux pé-
dagogiques),
• ouvrir des perspectives sur la Loire et le Cher (entretien de la 
ripisylve).
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La connaissance des projets et réfl exions en cours sur les autres 
communes concernées a permis d’avoir une vision globale des 
enjeux de la Confl uence. Cette démarche a établi des liens entre 
les actions de la Communauté de Communes de La Confl uence et 
celles de la Communauté d’agglomération. 

Aujourd’hui, il est prématuré de parler de «résultat». Si l’intérêt 
est suscité, la diffi culté réside dans la prise en charge d’un projet 
commun. Le SCOT sera peut-être l’occasion de reconnaître une 
valeur patrimoniale et une valeur d’usage à ce territoire qui méri-
terait un affi chage particulier dans le projet du SCOT. 

Lors de commissions qui se sont tenues dans le cadre de l’élabo-
ration du SCOT, l’idée de «solidarité territoriale» a été avancée. 
Elle se traduit comme suit : s’agissant d’un territoire inondable qui 
doit rester ouvert, donc entretenu par l’agriculture, et qui, d’autre 
part, répond aux besoins d’évasion et de loisir des urbains ; il 
serait avantageux de mutualiser les actions dans le cadre d’un 
projet partagé prenant en compte aménagement et gestion. Cette 
étape n’est pas franchie, elle fait partie aujourd’hui des enjeux du 
SCOT.

• Les résultats

D’autres exemples :
• Les basses vallées angevines

Cibles du développement 
durable : 

1- Lutte contre le changement 
climatique et protection de l’at-
mosphère

2- Préservation de la biodiver-
sité, protection des milieux et 
des ressources

3- Epanouissement des êtres 
humains

4- Cohésion sociale et solidarité 
entre territoires et entre géné-
rations

5- Dynamiques de développe-
ment suivant des modes de 
productions et de consomma-
tion responsables.

Agence d’Urbanisme de l’Agglomération de Tours
3, cour 56, av. M. Dassault - BP 601 - 37 206 Tours cedex 3

Tél : 02 47 71 70 70 - Fax : 02 47 71 70 99
www.atu37.org

Le PPRI de Tours approuvé
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La ville nature

Intégrer la nature en ville n’est pas une préoccupation nou-
velle, elle s’est traduite par la réalisation de parcs et jardins, 
de boulevards plantés, de délaissés réaménagés en espaces 
verts, mais aussi par la préservation des paysages naturels 
souvent d’exception. Le concept récent de la «ville nature» est 
beaucoup plus complexe et implique en plus de la qualité pay-
sagère, des notions de biodiversité. Ces notions peuvent être 
introduites à toutes les échelles et elles relèvent entre autres 
de la gestion et de la mise en valeur de la nature existante 
(biodiversité, fonctionnement écologique, paysages…). Injecter 
ou réinjecter du végétal dans la ville permet aux biotopes de se 
re-développer et de se diversifi er. Il est aussi possible de faire 
cohabiter dans ces «espaces natures» des activités très diffé-
rentes comme l’agriculture raisonnée, les loisirs ou les activités 
sportives. Ces sites peuvent aussi contribuer à la gestion du 
risque tel que l’inondabilité. 

La ville nature à l’échelle intercommunale

 • Fiche N°1
  • La prise en compte de la biodiversité dans le SCOT du  
  Pays de Rennes (35)

La ville nature à l’échelle communale

 • Fiche N°2
  • Comment développer le végétal à Paris? (75)

La ville nature à l’échelle infracommunale

 • Fiche N°3
  • Le parc de la Deûle, un parc pour un territoire aux  
  multiples enjeux dans l’agglomération lilloise (59)

 • Fiche N°4
  • L’agriculture comme mode de gestion d’un espace  
  fragilisé dans l’agglomération tourangelle (37)

 • Fiche N°5
  • La ville dans un parc : les Monges - Croix du Sud dans  
  l’agglomération toulousaine (31)

 • Fiche N°6
  • Un parc pour valoriser l’environnement naturel et 
  technologique dans l’agglomération rémoise (51)
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